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Avant-propos 

Suite au Grenelle de l’Environnement, le plan Ecophyto a été initié en 2008. Celui-ci vise à 

réduire progressivement l’utilisation des produits phytosanitaires en France tout en 

maintenant la production tant en quantité qu’en qualité. Il est piloté par le ministère de 

l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt et mobilise de nombreux acteurs : 

agriculteurs, chercheurs, instituts techniques mais également les Chambres d’Agriculture. 

Une des missions confiées régionalement aux Chambres d’Agriculture est notamment 

l’animation du plan Ecophyto. La deuxième version de ce plan prévoit dans son axe 3 « 

évaluer et maitriser les risques et les impacts » de « Réduire le plus possible les effets 

potentiels (des pesticides) sur la santé des citoyens à travers la surveillance de l'alimentation, 

de l'eau et de la contamination aérienne ». La partie « contamination aérienne » par les 

produits phytosanitaires est un thème récent et peu abordé. Chaque région se doit donc de 

développer les connaissances à ce propos. En Alsace, la Chambre d’Agriculture régionale, la 

Direction Régionale de l’Agriculture de l’Agro-alimentaire et de la Forêt (DRAAF) et 

l’Association pour la Surveillance et l’étude de la Pollution atmosphérique en Alsace (ASPA) 

travaillent en collaboration sur le thème des produits phytosanitaires dans l’air. C’est un 

sujet dont l’importance a été soulevée par la Chambre d’Agriculture de Région Alsace 

(CARA) avec notamment l’organisation d’un colloque intitulé « Agriculture et qualité de 

l’air » le 12 février 2015. C’est sur cette thématique récente que s’est axé mon stage de fin 

d’étude au sein de la CARA.  

Ma mission a consisté dans un premier temps à faire un état des lieux des modes de 

contamination de l’atmosphère par les produits phytosanitaires. Dans un deuxième temps j’ai 

réalisé une analyse des molécules retrouvées dans l’air et mis en évidence les molécules 

utilisées les plus à risques. Enfin, le but ultime de mon travail a été de réaliser un guide de 

sensibilisation à destination des agriculteurs qui sera par la suite publié dans le cadre du 

plan Ecophyto. 
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Glossaire  

Adventice : Plante non désirée sur une 

culture communément appelée mauvaise-

herbe. 

AGRESTE : service public de statistiques 

du Ministère de l'Agriculture, de 

l'Agroalimentaire et de la Forêt. 

ARVALIS : Institut du Végétal, Institut 

technique agricole au service des 

agriculteurs et des filières. 

Bouillie : Préparation destinée aux 

traitements phytosanitaires constituée par 

des produits phytosanitaires, des éventuels 

adjuvants et de l’eau. 

Cavaillon : Bande de terre située sous les 

vignes et en général désherbée. 

DEPHY : réseau dédié à la démonstration, 

à l’expérimentation et à la production de 

références s’appuyant sur un ensemble 

d’exploitations agricoles et sur un réseau 

de sites expérimentaux dans le cadre du 

plan Ecophyto. 

Ecophyto : Plan national de réduction de 

l’utilisation des produits phytosanitaires 

tout en maintenant la performance 

économique des exploitations agricoles. 

Koc : coefficient de répartition eau-octanol 

de la molécule dans le sol relatif au 

carbone.  

Kd : coefficient de répartition du produit 

phytosanitaire entre les phases aqueuses et 

solides du sol. 

Saisine : Terme juridique désignant une 

saisie d’une instance par une autre pour 

une étude. 

Mildiou : Maladie fongique de la vigne, de 

la pomme de terre ou des tomates. 

Oïdium : Maladie fongique de la vigne. 

Phytopharmocovigilance : Surveillance 

de la contamination d’un milieu par les 

produits phytosanitaires. 

Phytotoxicité : Dégât sur une culture 

provoqué accidentellement par un 

traitement phytosanitaire. 

Pourriture grise : Maladie fongique des 

grappes de la vigne due au champignon 

botrytis. 

Post-levée : Se dit d’un traitement 

herbicide effectué après la levée des 

adventices c’est-à-dire une fois qu’elles 

sont hors de terre. 

Prélevée : Se dit d’un traitement herbicide 

effectué avant la levée des adventices. 

Produit de contact : Produit 

phytosanitaire restant à la surface des 

feuilles ou des fruits après le traitement. 

Produit pénétrant : Produit phytosanitaire 

pénétrant dans les tissus des feuilles et des 

fruits. 

Produit phytosanitaire : Produit de 

protection des plantes constitué d’une 

substance active et d’additifs (mouillant, 

solvant, émulgateur, dispersant, anti-

mousse...). 

Produit systémique : Produit 

phytosanitaire pénétrant dans les tissus des 

feuilles et des fruits se diffusant dans la 

plante par la sève. 

Rouille jaune : Maladie fongique du blé. 

Septoriose : Maladie fongique du blé. 

Substance active : molécule ayant un 

principe actif dans un produit 

phytosanitaire anciennement appelée 

« matière active ». 

Les termes définis dans ce glossaire sont en italique dans le texte 
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1 

Introduction  

Depuis les années 60, l’utilisation de produits phytosanitaires et d’engrais a permis de 

multiplier la productivité agricole par 3. Les produits phytosanitaires permettent de protéger 

les cultures contre les maladies, les ravageurs, et les adventices nuisant à leur bon 

développement. Le marché mondial n’a fait que croître depuis les années 60 pour finalement 

se stabiliser dans les années 2000 [1]. La France est le deuxième consommateur européen en 

termes de quantité avec 66 659 tonnes de substances actives (SA) vendues par an et le 

neuvième en termes de consommation rapportée à l’hectare avec 2.3kg/ha/an (Eurostat, 2013) 

[2]. Au niveau mondial, elle occupe le quatrième rang derrière les Etats-Unis, le Brésil et le 

Japon avec 78000 tonnes de produits phytosanitaires utilisés en 2008 [3]. Or lors d’un 

traitement, la totalité du produit n’atteint pas sa cible. En vigne par exemple seul 20% pour les 

stades jeunes à 70% en pleine végétation de la bouillie est déposée sur la plante (Codis et al., 

2013). Le reste du produit peut se retrouver dans l’air ou sur le sol.  

La contamination de l’eau par les produits phytosanitaires est aujourd’hui très surveillée et 

très encadrée car elle sert dans de nombreux cas à alimenter les réseaux d’eau potable. 

Concernant la contamination de l’air, il s’agit d’une préoccupation très récente. Il n’existe en 

effet aucune norme européenne ou nationale sur les concentrations maximales en SA 

acceptables dans l’air. La deuxième version du plan Ecophyto prévoit cependant dans un de 

ses axes de « Réduire le plus possible les effets potentiels sur la santé des citoyens à travers la 

surveillance de l'alimentation, de l'eau et de la contamination aérienne ». Un suivi de la 

contamination de l’air par les produits phytosanitaires est réalisé depuis 2001 par les 

Associations Agrées de Surveillance de la Qualité de l’Air (AASQA) fédérées au sein du 

réseau de surveillance de l’air ATMO-France. Il est ressorti de ces mesures 3 114 SA 

détectées. Ce suivi pose des problèmes d’hétérogénéité ayant abouti à la mise en place d’une 

liste nationale socle de 41 molécules à rechercher en priorité. Une base de données globale a 

également été créée par l’Institut National de l’EnviRonnement industriel et des rISques 

(INERIS) et l’Agence De l’Environnement et de la Maîtrise de l’Energie (ADEME).  

En Alsace, le thème de la qualité de l’air est particulièrement important du fait de la 

topographie de la région formant une cuvette entre les Vosges à l’ouest et la Forêt Noire à 

l’est. En effet les pics de pollution sont particulièrement marqués car les polluants comme les 

particules restent piégés entre les deux massifs. Le suivi des produits phytosanitaires dans 

l’air est assuré par l’Association pour la Surveillance et l’étude de la Pollution atmosphérique 

en Alsace (ASPA) qui a mis en place des campagnes de mesure exploratoires depuis 2013. 

Les molécules recherchées sont celles de la liste nationale socle ainsi que celles jugées 

pertinentes à analyser pour la région. Un nombre important de SA a été retrouvé lors de ces 

campagnes.  

Dans ce contexte, la question qui se pose est : comment les produits phytosanitaires se 

retrouvent-ils dans l’air et dans quelle mesure peut-on limiter la contamination de l’air 

ambiant ? C’est cette problématique que la Chambre d’Agriculture de Région Alsace (CARA) 

a soulevé lors de son colloque du 12 février 2015 « Agriculture et Qualité de l’Air ». C’est 

dans ce cadre que j’ai réalisé mon stage de fin d’étude dont le but a été de répondre au mieux 

à cette question. 

L’objectif de ce mémoire est de rechercher les moyens possibles pour limiter la 

contamination de l’air ambiant et de déterminer les molécules les plus à risques. Pour 

répondre à celui-ci nous analyserons dans un premier temps le contexte dans lequel s’inscrit la 

contamination de l’air par les produits phytosanitaires et plus particulièrement celui de la 

région Alsace dans un deuxième temps. Dans une troisième partie, nous développerons les 
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méthodes d’analyses utilisées puis dans un quatrième temps, nous verrons les résultats de ces 

analyses et les leviers d’actions possibles pour la réduction de la contamination de l’air. Pour 

finir nous apporterons un regard critique sur les méthodes proposées et sur les méthodes 

d’analyse. 

Nous traiterons uniquement des produits chimiques de synthèse et nous n’aborderons pas 

les produits de traitement alternatifs comme le soufre ou le cuivre. Nous nous concentrerons 

également sur les cultures majoritaires en Alsace : la vigne et les grandes cultures céréalières. 
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1. Qualité de l’air et produits phytosanitaires 

Les produits phytosanitaires sont appliqués dans la plupart des cas par pulvérisation 

liquide sous forme de bouillie. Ils peuvent également être incorporés dans le sol sous forme de 

granulés ou de traitement de semences mais nous ne nous intéresserons pas à ce mode 

d’application qui ne pose pas de problème pour l’air. Lors de la pulvérisation, il se peut que 

les produits n’atteignent pas leur cible se retrouvent dans l’air par différents phénomènes que 

nous allons analyser ici. Ce sont des pertes qui ont à la fois un coût environnemental et un 

coût financier pour l’agriculteur qui perd de l’efficacité et du produit. 

1.1. Mécanismes de transfert des produits phytosanitaires dans l’air  

1.1.1. Pertes par dérive 

Selon la norme ISO 2286:2005, la dérive de pulvérisation est « la quantité de pesticides 

qui est transportée hors de la zone de pulvérisation (zone 

non traitée) par l’action des courants d’air pendant le 

processus d’application » (Fig. 1). Les pertes de produits 

phytosanitaires par dérive peuvent atteindre 30 à 50% de la 

dose appliquée (Van den Berg et al., 1999). Ces pertes vont 

dépendre de nombreux facteurs météorologiques et 

techniques mais également du stade de la végétation. Lors 

de la pulvérisation, le nuage est constitué de gouttelettes de 

taille différentes, les grosses gouttes (diamètre >400 µm) 

tombent au sol ou sur la culture et les plus fines (diamètre 

<100 µm) tendent à se disperser dans l’air et à s’évaporer. 

Les pertes ont lieu à la fois sous la forme d’aérosols liquides 

et sous la forme de vapeur (CORPEN, 2007). 

 L’effet de la dérive en viticulture a été démontré notamment par des essais de l’Institut 

Français de la Vigne et du vin (IFV). Les pertes vers l’air atteignaient jusqu’à 32% en jet 

porté dans les conditions de cette étude (Davy, 2013). L’intensité de la dérive a également été 

mesurée en fonction de différents types de buses utilisées pour les grandes cultures 

notamment lors d’expérimentations d’ARVALIS, Institut du Végétal. 

1.1.2. Pertes par volatilisation 

La volatilisation est le phénomène de passage à l’état gazeux ou de vapeur d’une 

molécule. En agriculture, le produit épandu et notamment la SA appliquée peut ne pas rester 

sur le végétal ou sur le sol sous forme liquide et se retrouver dans l’atmosphère sous forme 

gazeuse. Ce phénomène peut se poursuivre plusieurs jours après l’épandage et peut même 

durer jusqu’à quelques mois pour les produits phytosanitaires particulièrement persistants. 

Dans certains cas cela peut concerner 90% de la dose appliquée et les taux de volatilisation 

sont compris entre 0.1g/ha/h à près de 100g/ha/h selon la substance considérée (Bedos et al., 

2002). Certains s’accordent à dire que la volatilisation est cyclique au cours de la journée : 

elle atteint son maximum aux alentours de midi et est à son minimum la nuit. Ces résultats 

n’ont cependant été étudiés que sur certaines molécules (Briand et al., 2001; Cellier, 2005; 

Marliere, 2001). 

La volatilisation n’est pas identique depuis la plante et depuis le sol. Depuis la plante, elle 

a lieu rapidement dans les 24h après application (Willis & McDowel, 1987 ; Rüdel, 1997) et 

peut être 5 à 13 fois plus importante que depuis le sol selon la molécule considérée (Rüdel, 

1997). Cela est notamment dû au fait que les plantes ont moins de sites d’adsorption retenant 

les molécules que le sol (FOCUS, 2008). Une autre hypothèse avancée serait qu’il existe 

Figure 1: Dérive lors d'un traitement 

sur vigne (CARA, 2015) 



4 

également une plus forte turbulence de l’air autour du végétal (Waymann & Rüdel, 1995). 

Cependant, le potentiel de volatilisation diminue lorsque le produit est absorbé par la plante 

dans le cas de produits systémiques ou pénétrants ou à cause de processus de dégradation à la 

surface de la plante (Breeze et al. 1992 ; FOCUS, 2008). La volatilisation depuis le sol a lieu 

à partir de la surface, elle peut être une voie de dissipation du produit importante dans le cas 

d’un sol humide. Pour un même produit, elle peut différer selon le travail du sol, son 

humidité, et sa composition (Bedos et al., 2002). Les SA seront plus ou moins adsorbées ce 

qui va limiter le phénomène de volatilisation (Marliere, 2001).  

Les SA sont des composés faiblement volatils à semi-volatils voire volatils pour les 

fumigants. Nous ne nous attarderons pas sur ces derniers qui sont incorporés dans le sol sous 

forme de granulés ou micro-encapsulés et ne posent donc pas de problème (CORPEN, 2007). 

Les molécules avec une forte pression de vapeur saturante sont très sujettes à la volatilisation. 

Elle est forte peu après leur application et décroit rapidement. Celles avec une pression de 

vapeur plus faible ont une volatilisation moins forte mais qui dure plus longtemps dans le 

temps (Nash, 1983). D’après le rapport du groupe de travail sur les produits phytosanitaires 

dans l’air FOCUS (2008) la pression de vapeur serait suffisante pour déterminer les 

substances sans risque de volatilisation et celles avec un fort risque. D’après Guth et al. 

(2004), il s’agirait du meilleur indicateur pour évaluer la volatilisation depuis la plante juste 

après l’application. Cependant cela ne prend pas en compte le fait que le produit soit 

systémique ou pénétrant ni la composition du produit commercial dans lequel la SA se trouve. 

Un des autres paramètres influençant la volatilité d’une SA depuis le sol est son potentiel 

d’adsorption. Il est déterminé par le coefficient d’adsorption Koc ou avec le Kd. Si ce 

coefficient est significatif, il faut prendre en compte l’adsorption par le sol pour déterminer le 

risque volatilisation (Woodrow et al., 1997 ; Jansma & Linders, 1995). 

1.1.3. Transfert particulaire par érosion éolienne 

Les SA peuvent se retrouver dans l’air par érosion éolienne des particules sur lesquelles 

elles ont été adsorbées. Seules les petites particules légères avec un diamètre inférieur à 500 

μm peuvent être entrainées par le vent (Marliere, 2001). Ce phénomène a été démontré pour 

l’atrazine et la simazine mais peu d’études ont été réalisées en climat tempéré. Un tel 

phénomène pourrait avoir lieu lors du semis de semences traitées. En effet l’abrasion du 

semoir pourrait générer des poussières contenant des particules de produit phytosanitaires 

sous forme solide potentiellement dispersibles dans l’air. Cependant, d’après l’arrêté du 13 

avril 2010 relatif aux conditions d'enrobage et d'utilisation des semences traitées, des 

déflecteurs de poussières sont cependant obligatoires pour les semences de maïs traitées avec 

des insecticides afin de protéger les abeilles qui peuvent être victimes d’intoxication aiguë 

lors des semis. Ceci pourrait également avoir lieu sur les feuilles avec des préparations à base 

de soufre ou de cuivre (CORPEN, 2007). 

Ce phénomène supposé négligeable, avec des quantités perdues inférieures à 1%  

mériterait d’être plus étudié notamment en climat tempéré (CORPEN, 2007). En Alsace, les 

vents étant relativement peu intenses par rapport à d’autres régions cela ne peut pas constituer 

une voie majeure de dispersion. 

Une fois dans l’air, les SA peuvent se déplacer sur de très longues distances et avoir de 

nombreuses conséquences notamment sur l’agriculture elle-même mais également sur la santé 

humaine. 
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1.2. Impacts sur la santé humaine et sur l’agriculture  

Les pertes de produits phytosanitaires dans l’air engendrent dans un premier temps une 

baisse d’efficacité du traitement puisque les plantes cibles ne sont pas traitées à la dose 

voulue. De plus, une fois dans l’air, les SA peuvent se déplacer, se redéposer sur des cultures 

non cibles et donner lieu à des dégâts tel que de la phytotoxicité.  

Au niveau de la santé, les dangers des produits phytosanitaires peuvent se diviser en deux 

formes d’intoxications :  

 Aigüe, liée à une très forte exposition pendant un temps court qui peut toucher 

principalement les agriculteurs lors de la manipulation des produits ou lors des 

traitements; 

 Chronique, liée à une exposition à de plus faibles concentrations mais à plus long 

terme et dont les conséquences ne sont pas encore bien connues.  

Celles-ci pourraient engendrer des maladies dont certains cancers qui touchent 

particulièrement les populations agricoles ou encore des maladies neurologiques comme la 

maladie de Parkinson (AIRPARIF, 2007). Certains produits sont également des perturbateurs 

endocriniens avec de nombreux effets néfastes sur la santé, d’autres encore sont reprotoxiques 

[4]. 

Face à tous ces risques, il n’existe pourtant aucune réglementation concernant des 

concentrations maximales de SA dans l’air comme c’est le cas pour l’eau et les aliments du 

fait du manque de connaissances. De nouvelles réglementations et des campagnes de mesure 

tentent cependant de mieux connaitre les produits que l’on retrouve dans l’air.  

1.3. Contexte réglementaire et surveillance 

1.3.1. Prise en compte des risques pour l’air pour la délivrance d’AMM  

Les produits phytosanitaires doivent bénéficier d’une Autorisation de Mise sur le Marché 

(AMM) pour pouvoir être vendus. La délivrance d’AMM tient compte du risque d’exposition 

à la dérive des personnes présentes. Ce risque est calculé avec le modèle EUROPOEM II pour 

un adulte de 60 kg situé à 7 mètres de la culture et exposé pendant 5 minutes à la dérive de 

pulvérisation (Van Hemmen, 2001). Le potentiel de volatilisation est également calculé selon 

les critères du guide FOCUS (2008) (ANSES, 2015).  

1.3.2. Réglementation sur l’air et produits phytosanitaires 

Au niveau international, le protocole d’Aarhus (entré en vigueur en 2003 et adopté en 

1998) fait suite à la convention de Genève de 1979 concernant la pollution atmosphérique 

transfrontalière à longue distance. Il rend interdite la fabrication et l’utilisation de certains 

polluants organiques persistants (POP) dont une grande partie de SA. La convention de 

Stockholm adoptée en 2001 et entrée en vigueur en 2004 se concentre sur une partie des 

molécules du protocole d’Aarhus et vise à interdire et éliminer ces produits. 

Au niveau européen un règlement sur les POP adopté en 2004 a pour but de simplifier 

l’application du protocole d’Aarhus et de la convention de Stockholm. La directive 

européenne CE/2009/128 interdit l’épandage aérien de produits phytosanitaires [5]. Elle a été 

inscrite au code rural par la loi Grenelle 2 et d’après un nouvel arrêté interministériel, aucune 

dérogation ne sera plus possible en 2016 [6].  

Au niveau national, la Loi sur l'Air et l'Utilisation Rationnelle de l'Energie (LAURE) [7], 

la Loi d’Avenir pour l’Agriculture l’alimentation et la Forêt (LAAF) [8], le Plan National de 

Prévention des Risques pour la Santé liés à l’Environnement (PNSE) (DREAL, 2014) et la 
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deuxième version du plan Ecophyto (Ecophyto, 2015) obligent à des mesures de la qualité de 

l’air dont des mesures de phytopharmacovigilance pour les trois dernières mises en place très 

récemment. La LAAF interdit également l’utilisation de produits à risque dans les lieux 

fréquentés par des enfants et oblige à mettre en place des mesures de protection pour éviter 

toute contamination lors de traitement à proximité de zones abritant des personnes vulnérables 

[8]. L’arrêté du 12 septembre 2006 fixe une interdiction de traiter lorsque le vent a une 

intensité supérieure à 3 sur l’échelle de Beaufort soit 19km/h et une obligation de mettre en 

œuvre des moyens appropriés pour éviter les pertes de produits par dérive en dehors de la 

zone traitée lors de l’application [9].  

Le PNSE se décline à l’échelle régionale en Plan Régional Santé et Environnement 

(PRSE). Un des objectifs du PRSE 2 (2011-2015) alsacien était de «Connaître et réduire 

l’impact des produits phytosanitaires dans l’air». Pour cela, des mesures de SA dans l’air ont 

été mises en place en collaboration avec l’ASPA depuis 2013. Le PRSE 3 (2015-2019) 

comprend également une mesure relative à la surveillance des produits phytosanitaires dans 

l’air (DREAL, 2015). 

1.3.3. Actions de surveillance des AASQA  

Depuis 2001, des AASQA pionnières dans la mesure des produits phytosanitaires dans 

l’air ont multiplié les études sur cette problématique. Suite à ces mesures, l’Observatoire des 

Résidus de Pesticides (ORP) a demandé en 2008 à l’Agence Nationale de Sécurité sanitaire de 

l’alimentation, de l’environnement et du travail (ANSES) un état des lieux des connaissances 

disponibles sur la contamination de l’air par les produits phytosanitaires. Ceci a donné lieu à 

un rapport montrant les disparités de pratiques au niveau des mesures et des analyses selon les 

régions et à des recommandations de suivi (ANSES, 2010). La saisine de l’ANSES du 2 

septembre 2014 établie par les ministères de l'écologie, en charge de l’agriculture, en charge 

du travail et en charge de la santé concerne l’étude de modalités à prendre en compte pour la 

surveillance nationale des produits phytosanitaires dans l’air. Cette étude devrait être établie 

avant la fin 2015. 

Nous avons donc vu que les produits phytosanitaires peuvent se retrouver dans l’air par 

les phénomènes de dérive et de volatilisation ainsi que de manière très minoritaire par 

transfert particulaire. Ces pertes engendrent un manque d’efficacité du traitement et peuvent 

impacter la santé humaine même si les effets à long terme sont encore peu connus. Nous 

avons également vu qu’aucune norme n’existait concernant leur présence dans l’air et que les 

réglementations se basent plutôt sur des démarches servant à mieux connaitre les produits que 

l’on retrouve. Nous allons maintenant analyser plus en détail ce qui se passe au niveau de la 

région Alsace. 

2. Le contexte alsacien 

L’Alsace est une région connue pour ses vins. Elle est particulièrement touchée par les 

problèmes de pollution de l’air de par sa situation confinée entre les Vosges à l’ouest et la 

Forêt Noire à l’est. La surveillance de la qualité de l’air y est donc un enjeu primordial. 

Depuis 2013, des campagnes de mesure de SA ont été mises en place par l’ASPA. 

2.1. Les particularités géographiques et climatiques de l’Alsace  

L’Alsace est composée de plusieurs ensembles naturels qui ont déterminé les cultures en 

place (Bourdin et al., 2013) (ANNEXE I). 

La plaine d’Alsace représente la plus grande partie de la région et se divise en plusieurs 

sous régions : la plaine du Rhin, le Ried et la Hardt. Elle regroupe l’essentiel de la population 
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et l’on y trouve des cultures céréalières et des cultures propres à l’Alsace comme le chou à 

choucroute et le houblon. Le climat y est caractérisé par des hivers froids et secs et des étés 

chauds, orageux et ensoleillés. Le piémont des Vosges est caractérisé par la viticulture, 

l’arboriculture et l’élevage. La vigne y bénéficie d'un climat de type semi-continental et le 

massif vosgien protège le vignoble des influences océaniques, créant ainsi un microclimat 

propre à cette microrégion assurant la pluviométrie la plus basse de France (de 500 à 600mm 

d’eau par an) [10]. Le massif vosgien est en grande partie constitué de forêts mais présente au 

sud une agriculture tournée vers l’élevage. Il est caractérisé par un climat de montagne avec 

des températures basses, une forte pluviométrie et des hivers rudes et enneigés. Le plateau 

lorrain est orienté vers l’élevage, les cultures céréalières et la sylviculture. Enfin le Sundgau et 

les plateaux moyens du Jura, proches de la Suisse sont caractérisés par de la polyculture-

élevage. 

2.2. Les cultures prédominantes en Alsace 

2.2.1. Les spécificités du vignoble alsacien 

Le vignoble alsacien occupe 16 000 hectares soit au total 5% de la Surface Agricole Utile 

(SAU) alsacienne dont 14 740 hectares essentiellement Appellation d’Origine Contrôlée 

(AOC) (Bourdin et al., 2013).  

Au niveau de la conduite de la vigne, elle se caractérise par une végétation à une hauteur 

beaucoup plus élevée que dans les autres régions viticoles de France du fait du fort risque de 

gel. En période de pleine végétation, la vigne peut atteindre jusqu’à 2.2 m de hauteur. En ce 

qui concerne l’enherbement, 98% des vignes sont enherbées au moins un rang sur 2 

(AGRESTE, 2014). 

2.2.2. Les grandes cultures majoritaires en Alsace 

Les cultures céréalières en Alsace sont en grande partie représentées par le maïs grain qui 

couvre à lui seul 134 452 hectares soit 56% des terres labourables alsaciennes. Cette culture a 

pu se développer grâce à la ressource en eau facilement disponible avec la nappe phréatique à 

quelques mètres de profondeur dans la plaine. La pauvreté des sols et leur perméabilité a 

également orienté le choix de la culture vers le maïs plutôt que vers le blé (Bourdin et al., 

2013). 

Le blé tendre d’hiver représente environ 20% de la surface labourable alsacienne. Il s’est 

imposé dans les parties plus fertiles de la région. Sa présence s’est également accentuée dans 

les zones d’élevage (Bourdin et al., 2013). 

D’autres cultures comme le soja, le tabac et la betterave sucrière et fourragère sont 

également cultivées dans des proportions plus restreintes. 

2.3. Pratiques de traitement 

2.3.1.  Les substances actives les plus vendues en Alsace 

On constate une augmentation des ventes de substances actives de 2010 à 2012 puis une 

diminution à nouveau en 2013. Ces quantités varient entre 605.2 tonnes et 877.6 tonnes sur 

près de 300 substances différentes avec une moyenne de 740 tonnes entre 2010 et 2013 si l’on 

comprend le soufre et le cuivre (ANNEXE II). Les variations des ventes sont fortement 

dépendantes de la pression sanitaire de l’année.  

Si l’on considère le soufre et le cuivre, les fongicides représentent 48% des ventes de SA 

en Alsace entre 2010 et 2013 et les herbicides 45%. Le soufre et le cuivre sont destinés quasi-

uniquement aux traitements viticoles. Hors soufre et cuivre, les herbicides représentent 66% 



8 

des SA vendues (ANNEXE II). Ils sont utilisés en majeure partie pour le désherbage des 

grandes cultures. C’est donc sur la vigne et les grandes cultures qui constituent la majeure 

partie des ventes de SA en Alsace que sera centrée l’analyse. 

2.3.2. Les traitements phytosanitaires de la vigne
1
 

En ce qui concerne les traitements phytosanitaires de la vigne, l’Alsace est une des régions 

qui consomme le moins de produits en France (AGRESTE, 2010). L’Indice de Fréquence de 

Traitement (IFT) moyen en Alsace est de 13 contre 18 en Bourgogne et 23.8 en Champagne-

Ardenne par exemple [11]. La plupart des traitements sont des applications de fongicides. Ils 

sont effectués avec du soufre et du cuivre en majeure partie et avec des traitements chimiques 

lorsque la pression sanitaire devient trop forte. Sur une campagne annuelle 6 traitements 

contre le mildiou sont effectués en moyenne dont 4 avec du soufre. Les traitements contre la 

pourriture grise sont effectués plutôt sur les parcelles destinées à faire du pinot noir ou du 

crémant et concernent seulement 20% de la surface traitée. Pour les herbicides, le plus utilisé 

est le glyphosate appliqué en post-levée.  

Au niveau de la fréquence des traitements, ils suivent une cadence de 12 à 14 jours voire 

plus selon les conditions météorologiques afin d’assurer la protection. Certains produits 

peuvent même avoir une rémanence de 21 jours. Un vigneron alsacien cultive en moyenne 10 

ha, or pour traiter un hectare 1h est nécessaire (remplissage de la cuve compris). Les 

traitements peuvent donc s’effectuer sur une journée complète sur la totalité du vignoble d’un 

exploitant. Ceci pose problème pour la qualité de la pulvérisation car cela implique de traiter à 

des heures comme de midi à 16h où la température est la plus élevée. 

2.3.3. Les traitements phytosanitaires des grandes cultures
2
 

Les traitements sur maïs sont essentiellement du désherbage. Ils peuvent avoir lieu entre le 

début avril et la fin mai. Un traitement insecticide contre la pyrale peut être réalisé soit début 

juin soit début juillet, il s’agit du premier insecte ravageur du maïs en Alsace (Galais et al., 

2013). En 2013, il y avait en Alsace un objectif d’éradication et de confinement de la 

chrysomèle du maïs avec des traitements obligatoires (Lassere et al., 2013). Celle-ci étant 

maintenant bien implantée ces objectifs ont été abrogés au niveau européen puis en France en 

juillet 2014 et seul persiste une volonté de régulation de la population (Lassere et al., 2014).  

Les traitements sur blé sont principalement des applications de fongicides, le dernier 

pouvant avoir lieu vers la fin mai. Quelques applications d’herbicides sont effectuées, mais 

sur seulement un tiers de la surface dans la plaine d’Alsace. La plupart des traitements ont lieu 

en post-levée de mars à début avril. Des régulateurs de croissance contre la verse peuvent 

également être utilisés.  

Le désherbage de la betterave peut avoir lieu du semis au stade recouvrement du rang ce 

qui correspond à une période allant de mi-mars à fin mai. Pour le soja, il peut avoir lieu du 

semis à la mi-avril jusque début juin avant la floraison. 

 

 

 

 
1
 Entretien avec Céline Abidon et Frédéric Schwaerzler, conseillers viticoles à la CARA 

2
 Entretien avec Jonathan Dahmani, Alfred Klinghammer et François Lannuzel, conseillers grandes cultures à la 

CARA  
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2.4. Actions de surveillance engagées en Alsace 

La surveillance des produits phytosanitaires dans l’air par l’ASPA consiste en une 

campagne de mesure annuelle sur des sites aux profils variés avec des tendances culturales : 

urbain, grandes cultures, maraîcher, viticole ou encore arboricole. Les zones de prélèvement 

sont situées à proximité des habitations afin d’évaluer l’exposition des populations. 

Nous avons vu quelles étaient les particularités géographiques et culturales de l’Alsace 

ainsi que les modalités des campagnes de mesure de l’ASPA. Nous allons maintenant voir 

comment analyser les risques de transfert dans l’air des produits phytosanitaires. Pour cela, 

nous détaillerons les modalités des campagnes de mesure de l’ASPA et nous étudierons le 

fonctionnement d’un indicateur du risque de volatilisation des SA : I-phy Air.  

3. Démarche adoptée pour l’analyse des risques 

3.1. Analyse des campagnes de mesure dans l’air de l’ASPA 

3.1.1. Description des sites de mesure 

Dans cette étude nous nous pencherons uniquement sur les sites à tendance viticole et 

grandes cultures. 

Site à tendance viticole (ANNEXE III) : Le site de mesure est situé à Kintzheim dans le Bas-

Rhin. La commune est essentiellement viticole avec plus de 58% de la surface agricole 

plantée en vigne. Il y a cependant quelques parcelles de grandes cultures et quelques vergers à 

proximité. En 2015 l’assolement en grandes cultures dans un rayon d’un kilomètre autour du 

préleveur était caractérisé par du maïs (11% de la surface), du blé (17%) et du colza (1%).  

D’après l’enquête concernant le captage d’eau de Kintzheim de 2012, sur 92 ha de vigne, 33.8 

ha était conduits en bio et 60% des parcelles avaient un enherbement un rang sur 2. Le 

désherbage chimique en 2012 était réservé au cavaillon, le reste étant désherbé 

mécaniquement en majeure partie. Les résultats de l’enquête montrent une utilisation 

généralisée à toutes les exploitations du glyphosate sur les surfaces désherbées chimiquement 

ainsi que de produits de désherbage de prélevée (Mabon et al., 2014). 

Site à tendance grandes cultures (ANNEXE IV): Le site de mesure est installé sur une 

commune principalement céréalière à Ohnenheim dans le Bas-Rhin. Le préleveur se trouve à 

proximité directe des champs : il peut en résulter des quantités de produits plus importantes 

que sur le premier site. En 2015, sur un rayon de 1 km autour du préleveur, le maïs 

représentait 71% de la surface agricole et le blé 9%. Ce site présentait d’autres cultures plus 

minoritaires comme le soja et la betterave qui représentaient respectivement 11% et 7% de la 

surface agricole en 2015. 

3.1.2. Périodes d’échantillonnage 

Les campagnes de mesure 2013 et 2014 ont été réalisées sur 5 semaines de prélèvement en 

période d’activité agricole et une semaine de prélèvement témoin en automne. Les mesures 

ont été effectuées en période de traitement afin de rendre compte des concentrations 

maximales observables. Les semaines de mesures précises ont été déterminées par l’ASPA à 

l’aide du Bulletin de Santé du Végétal (BSV) qui permet de rendre compte de l’état sanitaire 

moyen des cultures.  

Les mesures ont commencé 10 jours plus tôt en 2014 qu’en 2013 pour le site 

d’Ohnenheim et un mois plus tôt pour le site de Kintzheim (ANNEXE III et IV). En effet, la 

campagne de mesure 2013 a été caractérisée par des premières périodes d’échantillonnage très 

humides. Les conditions étant peu propices aux cultures, les périodes de mesure ont été 
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décalées dans le temps. Les mesures ont fini au 10 juillet pour les deux sites lors de la 

campagne estivale 2013. En 2014, elles ont fini au 29 juillet pour le site grandes cultures et au 

5 août pour le site à tendance viticole. 

3.1.3. Liste des substances actives recherchées 

Pour des raisons techniques et économiques seul un nombre restreint de molécules a pu 

être considéré. La liste des SA recherchées était de 50 en 2013 et de 60 en 2014 (ANNEXE 

V). Elle était basée sur les 41 molécules de la liste nationale socle de 2008 déterminées lors 

du projet SPH’AIR
3
. Le choix des molécules à analyser a été fait en fonction de leur usage 

dans la région, du risque qu’elles avaient de se retrouver dans l’air, de leur toxicité et des 

conclusions tirées des campagnes de mesure d’autres régions. La faisabilité technique a 

également été déterminante (ASPA, 2015). 

En 2013, la liste comprenait 23 herbicides, 20 fongicides et 7 insecticides dont 29 

molécules appartenant à la liste nationale socle. En 2014, elle comprenait 27 herbicides, 23 

fongicides, 8 insecticides, 1 rodenticide et 1 stimulateur de croissance. Les molécules 

recherchées étaient uniquement des SA et aucun métabolite n’a été considéré (ANNEXE V).  

Les molécules non autorisées ne seront pas considérées dans cette étude à l’exception de 

l’acétochlore, encore autorisé jusque 2013 [12]. 

3.1.4. Méthodes de prélèvement et d’analyse  

Les molécules ont été prélevées à l’aide d’un préleveur bas débit pour l’analyse de SA en 

phase particulaire et gazeuse. Celui-ci avait un débit de 1 m
3
 d’air par heure

 
soit 168 m

3 
d’air 

sur une semaine. 

L’analyse a été réalisée selon la norme XP X 43-058 par le laboratoire accrédité 

MicroPolluants à Metz. Certaines molécules n’ont pas pu être quantifiées car elles ont été 

détectées dans de trop faibles concentrations. Les limites de détection et de quantification sont 

respectivement 8 ng/échantillon et 20 ng/échantillon pour tous les composés de cette étude à 

l’exception du folpel qui connait des limites plus élevées. 

Les préleveurs ont été disposés dans une zone où la culture cible est dominante et à 

proximité des habitations.  

3.1.5. Pression sanitaire lors des périodes de mesure 

L’année 2013 a été caractérisée par une plus forte pression du mildiou sur la vigne que 

l’année 2014 et inversement pour l’oïdium (CA du Bas-Rhin, 2013 et 2014).  

Concernant les grandes cultures, le pic de vol de la pyrale a été observé plus tôt en 2014 

qu’en 2013 vers la mi-juillet au lieu de la fin du mois. En 2013 la septoriose a posé problème 

sur le blé tandis que l’année 2014 a plutôt été marquée par une forte présence de rouille jaune. 

3.1.6. Mise en relation avec les ventes de substances actives en Alsace 

Les résultats des SA retrouvées dans l’air seront comparés aux données des ventes de 

celles-ci en Alsace. Ces données sont issues de la Base Nationale de données des Ventes des 

Distributeurs (BNV-D) et ont été obtenues après extraction des tonnes de SA des tonnes de 

produits vendus (ANNEXE VI). 

 
3
 Le projet SPH’AIR consiste en l’établissement d’une liste des produits phytosanitaires les plus susceptibles de 

se retrouver dans l’air en se basant sur leurs propriétés physico-chimiques, leur usage et leur toxicité. Cette liste 

donne les produits à surveiller en priorité (Gouzy & Farret, 2005). 
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Les trois SA les plus vendues sont des herbicides :  

- le S-métolachlore homologué pour les grandes cultures avec 74.5 tonnes par an 

- le glyphosate, très polyvalent avec 64.3 tonnes par an 

- l’acétochlore, spécifique au maïs et interdit depuis 2013 avec 40.1 tonnes par an [12] 

Les molécules suivantes sont des fongicides principalement utilisés sur vigne (folpel, fosétyl-

aluminium, mancozèbe) puis viennent d’autres herbicides (diméthénamide-p (DMTA-P), 

dicamba, isoproturon) et un régulateur de croissance (chlormequat chlorure). 

3.2. Evaluation du risque de contamination de l’air après un traitement 

3.2.1. Description de la note I-phy Air 

L’outil I-phy Air 2 permet d’évaluer le risque de volatilisation d’une SA. Il s’agit d’une 

nouvelle version de l’indicateur I-Phy développé à l’Institut National de la Recherche 

Agronomique (INRA) de Colmar et mis à jour en intégrant une prise en compte plus fine des 

processus (Bockstaller et al., 2008 ; Van der Werf & Zimmer, 1998). Basé sur les travaux de 

Woodrow et al. (1997) il donne pour chaque traitement et par SA un flux de volatilisation 

depuis le sol, depuis la plante et un flux total en µg/m
2
/h. Il calcule les flux pour 1 kg de SA. 

Ces flux sont ensuite transformés en une note de risque de volatilisation entre 0 et 10. Dix est 

la meilleure note et signifie un risque minimal et 0 signifie un risque maximal, en dessous de 

7, on considère que le risque de volatilisation n’est pas négligeable. La valeur de 0 a été calée 

sur le flux de la trifluraline, un herbicide très volatil aujourd’hui interdit. Pour calculer cette 

note, l’outil se base sur la tension de vapeur, la solubilité et le Koc de la molécule pour la 

volatilisation depuis le sol, et sur la tension vapeur uniquement pour la volatilisation à partir 

des plantes. Il prend également en compte la couverture végétale calculée à partir de la date de 

semis et du type de culture pour les grandes cultures. Pour la vigne, il prend en compte la 

donnée de l’enherbement. Les valeurs sont enfin transformées en fonction de la dose selon des 

règles de décision propres à I-phy, en suivant une échelle logarithmique d’ordre 10 

(Bockstaller, 2011). 

Les notes de traitements fongicides et insecticides sur vigne ont été calculées avec un 

enherbement de 90% (total et cavaillon désherbé), de 60% (un rang sur deux et cavaillon 

désherbé), et de 20% (sol nu). Pour les notes de traitements herbicides, les calculs ont été faits 

avec un enherbement de 50%. Pour la flumioxazine, herbicide de prélevée utilisé seul, 

relativement tôt dans l’année dans l’enquête et uniquement sur le cavaillon, les calculs ont 

également été réalisés avec un pourcentage de couverture de 0%. 

3.2.2. Description des données utilisées 

Les données utilisées pour le calcul des notes de risque en grandes cultures sont issues 

d’une enquête menée par l’Association pour la Relance Agronomique en Alsace (ARAA) 

entre 2012 et 2013. Cette enquête a été réalisée dans le contexte des opérations Agri-Mieux 

visant à améliorer la qualité des eaux en diminuant l’utilisation des produits phytosanitaires et 

des engrais dans le cadre du plan Ecophyto. Soixante-deux agriculteurs ont été interrogés dans 

des zones où la préservation de la qualité de l’eau est un enjeu : Hardt Eau Vive et Collines 

eau et terroirs (ANNEXE VII). L’enquête portait sur leurs pratiques culturales. En tout 83 SA 

différentes ont été recensées sur une surface de 33 073 hectares semés en maïs et 10 032 

hectares semés en blé. Selon le stade d’application, le pourcentage de recouvrement du sol est 

très variable de 0% à 100%. 

Pour les notes en viticulture les données utilisées sont le fruit d’une enquête AGRESTE 

« Pratiques culturales en viticulture 2014 » réalisée en 2013. Elle a été réalisée sur 242 

parcelles définies pour être représentatives des pratiques viticoles alsaciennes. Les données 
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ont ensuite été extrapolées aux 15 000 hectares du vignoble alsacien. Soixante-six SA 

différentes ont été répertoriées. 

Pour les deux enquêtes les doses en SA appliquées varient de quelques dizaines de g/ha à 

quelques kg/ha selon les molécules considérées. 

Les caractéristiques des SA retrouvées dans la campagne de mesure de l’ASPA et à risque 

d’après I-phy sont recensées en ANNEXE VIII. 

Nous avons vu comment fonctionnait l’outil I-phy Air et quel était le contexte des 

campagnes de mesure dans l’air. Nous allons à présent analyser les SA retrouvées lors des 

campagnes de mesure de l’ASPA. Pour cela, nous les mettrons en relation avec les données de 

vente de la BNV-D et avec les pratiques culturales au moment des mesures. Dans un 

deuxième temps, nous analyserons les notes de risques I-phy Air des SA issues des deux 

enquêtes considérées. Enfin, nous comparerons les notes de risques I-phy Air et les résultats 

des campagnes de mesure dans l’air. 

4. Résultats 

4.1. Les substances actives retrouvées dans l’air 

4.1.1. Analyse globale 

Dans les figures 2 et 3, les molécules herbicides sont représentées dans des couleurs 

vertes, les fongicides dans des couleurs rouges-orangées et les insecticides sont en jaune et en 

rose. 

On retrouve 13 SA différentes sur le site grandes cultures et 16 sur le site viticole sur les 

66 recherchées en tout lors des campagnes 2013 et 2014. Certaines ont été détectées mais 

dans des concentrations trop faibles pour être quantifiées. Aucune SA n’a été détectée lors des 

semaines de mesure témoins (Fig. 2 et 3).  

 

 

Fig. 2 : Graphique des concentrations des substances actives détectées sur le site à tendance viticole en 

fonction des semaines de mesure des campagnes 2013 et 2014 (Striebel, 2015)  

2014 

2013 2014 
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Fig. 3 : Graphique des concentrations des substances actives détectées sur le site à tendance grandes 

cultures en fonction des semaines de mesure des campagnes 2013 et 2014 (Striebel, 2015) 

 

Les sites à tendance viticole et grandes cultures ont chacun un profil type qui correspond 

bien aux pratiques de traitement sur ces cultures. Sur le site à tendance viticole, les SA les 

plus retrouvées sont les fongicides tandis que pour le site grandes cultures ce sont les 

herbicides (ANNEXE IX). 

Les concentrations les plus élevées ont été observées pour des herbicides homologués sur 

les grandes cultures (acétochlore, S-métolachlore) et des fongicides homologués sur la vigne 

(cymoxanil, folpel). Trois insecticides sont retrouvés sur 9 recherchés : un en 2013 sur le site 

à tendance viticole (chlorpyrifos-méthyl) et deux en 2014 sur le site à tendance grandes 

cultures (chlorpyrifos-éthyl, cyhalothrine-lambda) (Fig. 2
 
et 3). 

En termes de fréquence de détection, les SA les plus retrouvées sont des herbicides : le S-

métolachlore détecté à 80%, le pendiméthaline (60%), l’acétochlore (40%), le DMTA-P et le 

prosulfocarbe (35%) (Fig. 4). 

2013 2014 
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Fig. 4 : Ventes des substances actives détectées dans l'air par ordre de fréquence de détection décroissant 

et fréquence de détection dans l'air en pourcentage (Striebel, 2015) 

 

En 2013 les SA prédominantes étaient le folpel, le S-métolachlore, l’acétolachlore et le 

cymoxanil. En 2014, il y avait une prédominance du S-métolachlore, du prosulfocarbe, du 

DMTA-P, du cymoxanil, du krésoxim-méthyl et du cyprodinyl (ANNEXE X). 

4.1.2. Corrélation avec la pression sanitaire et la vente de substances actives 

Site de Kintzheim à tendance viticole 

Lors de la campagne 2013, les mesures ont révélé : 5 herbicides dont 4 utilisés 

exclusivement en grandes cultures, 6 fongicides et un insecticide. Parmi ces SA 4 ont été 

détectées en concentration trop faible pour être quantifiées. Il s’agit d’herbicides 

principalement utilisés en grandes cultures : le prosulfocarbe et le DMTA-P, d’un fongicide 

des céréales à paille : le chlorothalonil ainsi que d’un herbicide utilisable sur de nombreuses 

cultures : le pendiméthaline. En 2014, 8 fongicides et 4 herbicides dont 3 destinés aux grandes 

cultures ont été détectés. Trois SA sont retrouvées dans des concentrations trop faibles pour 

être quantifiées : un fongicide, la trifloxystrobine et deux herbicides pour grandes cultures le 

triallate et l’acétochlore (Fig. 2).  

Sur les deux années, on retrouve des herbicides utilisés exclusivement en grandes 

cultures comme l’acétolachlore, le S-métolachlore, le triallate et le DMTA-P. Les périodes de 

détection correspondent aux périodes de désherbage du maïs en 2013 et du maïs et du blé en 

2014 excepté pour le S-métolachlore retrouvé la semaine du 10 juin (Fig. 2 et Tab. 3). Ceci 

peut être expliqué par la proximité de grandes cultures dans un rayon de 1 km autour du point 

de mesure (ANNEXE III).  

Le tableau 1 représente les SA homologuées sur les différentes maladies cibles ainsi 

que les périodes auxquelles ces maladies ont  posé problème (déterminé avec le BSV). Une 

case vide correspond à une absence de risque. Les SA retrouvées dans l’air à ces périodes sont 

en rouge et soulignées. 

Sources : ASPA, BNV-D 
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Tableau 1 : Risque maladie donné par le BSV ainsi que les substances actives homologuées sur les 

maladies cibles lors des semaines de mesure dans l'air (les molécules soulignées en rouge sont celles 

retrouvées dans l'air à ces périodes) (Striebel, 2015) 

 

Les périodes de détection sur les deux sites des différentes SA fongicides détectées 

dans l’air sont toutes corrélées avec des périodes de traitements correspondantes excepté pour 

celles retrouvées lors de la semaine du 29 juillet 2014 : le cyprodinil et la spiroxamine (Fig. 3, 

tab. 1). Le cyprodinil est utilisé préventivement contre la pourriture grise aux alentours de la 

première quinzaine de juillet ce qui ne correspond pas à nos mesures (Bonet et al., 2014). Il 

pourrait provenir d’autres cultures à proximité comme l’arboriculture présente dans la zone 

(ANNEXE III et VIII). Il est vendu en quantité relativement faible avec 0.1 tonne par an en 

moyenne et a une fréquence de détection de 10% (Fig. 4). Il n’a été détecté qu’à cette période. 

La spiroxamine est homologuée sur la vigne et sur les céréales à paille mais un traitement à 

cette date est impossible. Elle a également été retrouvée à la mi-juin et au début juillet 2013 à 

des périodes plus probables pour un traitement de la vigne. Elle est vendue à hauteur de 3.1 

tonnes par an en moyenne dans la région soit autant que la molécule la plus retrouvée sur le 

site viticole, le cymoxanil, alors que sa fréquence de détection est de 20% (Fig. 4). 

Le cymoxanil est un fongicide utilisé contre le mildiou de la vigne (ANNEXE VIII). 

C’est un produit vendu en faible quantité : 3 tonnes en moyenne par an. Il se retrouve avec un 

pourcentage de détection de 30% entre les deux sites et de 60% sur le site viticole (Fig. 4). 

Les concentrations les plus élevées retrouvées étaient au mois de juin pour les deux années 

(Fig. 2). 

Le krésoxim-méthyl est une molécule très peu vendue à hauteur de 0.4 tonnes par an. 

Il a été détecté lors de la semaine de mesure de la mi-juin pour les deux années dans des 

concentrations d’un peu plus d’1ng/m
3
 (Fig. 2).  

Le diméthomorphe est vendu à hauteur de 2.1 tonnes par an. Les mesures 2013 et 

2014 sont similaires puisque cette SA a été détectée dans des proportions quantifiables lors de 

la semaine de mesure de la mi-juin (Fig. 2).  

En juin 2013 un pic de folpel a été détecté. Cette molécule est homologuée sur 

beaucoup de maladies fongiques de la vigne (ANNEXE VIII). Il est vendu en forte quantité 

Mildiou Oïdium Black rot Botrytis

21-mai
cymoxanil, 

dimétomorphe, folpel

11-juin
cymoxanil, 

dimétomorphe, folpel

folpel, krésoxim-méthyl, 

spiroxamine, tébuconazole, 

trifloxystrobine 

18-juin
cymoxanil, 

dimétomorphe, folpel

folpel, krésoxim-méthyl, 

spiroxamine, tébuconazole, 

trifloxystrobine 

02-juil
cymoxanil, 

dimétomorphe, folpel

folpel, krésoxim-méthyl, 

spiroxamine, tébuconazole, 

trifloxystrobine 

Cyprodinil

16-avr

24-avr
cymoxanil, 

dimétomorphe, folpel

10-juin
cymoxanil, 

dimétomorphe, folpel

folpel, krésoxim-méthyl, 

spiroxamine, tébuconazole, 

trifloxystrobine 

dimétomorphe, folpel, krésoxim-

méthyl, spiroxamine, tébuconazole, 

trifloxystrobine

17-juin
cymoxanil, 

dimétomorphe, folpel

folpel, krésoxim-méthyl, 

spiroxamine, tébuconazole, 

trifloxystrobine 

dimétomorphe, folpel, krésoxim-

méthyl, spiroxamine, tébuconazole, 

trifloxystrobine

29-juil

Semaines de mesure
Fongicides homologués sur les maladies cibles (les matières actives retrouvées sont en rouge soulignées)

2013

2014
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avec 21.9 tonnes par an en moyenne (Fig. 4). Lors du pic observé la concentration atteint 

12.58 ng/m
3 

alors que cette molécule n’a été détectée à aucun autre moment en quantité 

quantifiable (Fig. 2). A cette période, le folpel pouvait être utilisé car la situation nécessitait 

un produit protégeant à la fois contre l’oïdium et le mildiou (Tab. 1). De plus, la semaine du 

19 juin 2013 a été caractérisée par de fortes rafales de vent (CA du Bas-Rhin, 2013). Des 

traitements auraient pu être réalisés lors de rafales avec un vent en direction du préleveur. 

D’après le laboratoire MicroPolluants, le folpel est très réactif et se dégrade rapidement. Cela 

pourrait expliquer qu’il ne se retrouve quasiment pas. De plus, étant donnée la technique 

d’échantillonnage discontinue, il est possible de passer à côté de traitements.  

La trifloxystrobine a été retrouvée en très faible concentration par rapport aux autres 

SA lors des semaines de mesure du 19 juin et du 3 juillet en 2013. Elle a été détectée 

beaucoup plus tard en 2014 lors de la semaine du 29 juillet en quantité non quantifiable (Fig. 

2). Elle est vendue à 0.8 tonnes par an et détectée à 20% soit autant que la spiroxamine 

pourtant 3 fois plus vendue (Fig. 4).  

Le tébuconazole n’a pas été détecté en 2013. En 2014, il a été retrouvé les semaines 

du 10 juin et du 17 juin (Fig. 2). C’est également un fongicide utilisable sur les céréales à 

paille. Il faisait partie des molécules les plus utilisées sur ces cultures en 2012 sur le captage 

d’eau de Kintzheim (Mabon et al., 2014). Il est vendu à hauteur de 3.6 tonnes par an en 

moyenne ce qui fait plus que le cymoxanil pourtant beaucoup plus retrouvé avec une 

fréquence de détection de 30% contre 10% (Fig. 4). 

Le chlorpyrifos-méthyl est le seul insecticide détecté sur ce site. Il est autorisé pour 

lutter contre la tordeuse de la grappe et est vendu à moins d’une tonne par an (Fig. 4, 

ANNEXE VIII). Il a été détecté la semaine du 19 juin 2013 (Fig. 2) ce qui ne correspond pas 

à une période de traitement insecticide. De plus, à dire d’expert, cette SA n’est quasiment pas 

utilisée en Alsace sur la vigne à l’exception des plants de pépinière. Il peut éventuellement 

s’agir d’une molécule provenant d’une autre culture à proximité comme l’arboriculture. 

Site d’Ohnenheim à tendance grandes cultures 

En 2013, les mesures ont révélé : 5 herbicides et 4 fongicides dont deux retrouvés dans 

des concentrations trop faibles pour être quantifiées (folpel, diméthomorphe). En 2014, 5 

herbicides et 2 insecticides ont été détectés ainsi que 2 fongicides dans des quantités non 

quantifiables (fenpropimorphe, cyprodinyl) (Fig. 3). 

Les SA retrouvées sont toutes homologuées sur les cultures présentes dans un rayon 

d’un kilomètre autour du préleveur (relevé 2015) excepté pour le folpel (Tab. 2, ANNEXE 

VIII). Aucune molécule n’a été retrouvée dans l’air en quantité quantifiable lors de la semaine 

de mesure de la première semaine de juillet 2013 (Fig. 3). 

Tableau 2 : Substances actives et cultures cibles sur la zone (Striebel, 2015) 

 

Maïs Blé Betterave Soja Orge Arboriculture

Chlorothalonil x x

Cyprodinil x x

Diméthomorphe

Fenpropimorphe x x

Folpel

Trifloxystrobine x x x x

Diméthénamide-p x x

Pendiméthaline x x x x

Prosulfocarbe x x

S-métolachlore x x x

Acétochlore x

Chlorpyrifos-éthyl x x x x

Cyhalothrine-lambda x x x

Cultures homologuées

Fongicides

Herbicides

Insecticides
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Les herbicides sont les SA les plus utilisées en grandes cultures notamment sur maïs. 

Ce sont effectivement les plus retrouvées sur ce site dont certaines dans des concentrations 

plus élevées que pour le site viticole folpel mis à part (ANNEXE IX). Cet écart de 

concentration peut être lié à la proximité directe d’une parcelle à côté du préleveur.  

Ils sont bien retrouvés lors des périodes de désherbage des cultures en place pour les 

mesures de fin avril à début juin en 2013 et 2014. Les SA retrouvées après cette date ne 

correspondent à priori à aucune des cultures présentes si l’on considère l’assolement 2015 

(Tab. 2 et 3).  

 

Tableau 3 : Risque maladie et ravageurs à dire du BSV et calendrier de désherbage à dire d'expert en 

fonction des semaines de mesure dans l'air  sur les cultures présentes dans la zone (Striebel, 2015) 

 

 

Les fortes quantités de S-métolachlore retrouvées peuvent correspondre à un 

désherbage du maïs, du soja ou de la betterave (Tab. 2 et 3). C’est la SA la plus vendue en 

Alsace hors soufre avec une moyenne de 74.5 tonnes par an. C’est également la plus retrouvée 

avec une fréquence de détection de 80% (Fig. 4). Elle a été retrouvée en 2013 dans des 

concentrations élevées par rapport aux autres SA : 6.66 ng/m
3
 pour la deuxième semaine de 

mesure et 3.29 ng/m
3
 pour la troisième. En 2014, les concentrations relevées étaient encore 

plus élevées lors des premières semaines de mesure au mois de mai : 14.23 ng/m
3 

et 7.83 

ng/m
3
 (Fig. 2). Cette augmentation pourrait s’expliquer par le fait que le S-métolachlore aurait 

été utilisé pour remplacer l’acétolachlore, herbicide destiné au maïs interdit depuis juin 2013. 

L’acétolachlore a été retrouvé avec une fréquence de détection de 40%. C’était également 

une des molécules les plus vendues avec 40.1 tonnes vendues par an en moyenne (Fig. 4). De 

faibles quantités ont été retrouvées au printemps 2014 probablement dues à une utilisation 

abusive de « restes » des années précédentes (Fig. 3). 

Le pendiméthaline est environ 10 fois moins vendu que le S-métolachlore. 

Cependant, sa fréquence de détection est de 60%, contre 80% pour le S-métolachlore (Fig. 4). 

Sa période de détection est bien corrélée avec l’époque de désherbage du soja pour les 

détections jusque début juin, il s’agit cependant d’un herbicide autorisé sur beaucoup de 

cultures différentes (Tab. 3 et ANNEXE VIII). 

Le DMTA-P est vendu à 15.2 tonnes par an et est retrouvé avec une fréquence de 

détection de 35% (Fig. 4). Il est utilisé pour le désherbage du maïs et de la betterave, les 

périodes de détection sont corrélées avec les périodes de désherbage excepté pour la fin juillet 

2014 (Tab. 3). 

Le prosulfocarbe se retrouve avec la même fréquence de détection que le DMTA-P 

de 35% (Fig. 4). Il est retrouvé en concentration notable lors de la première semaine de 

mesure en 2013 période de désherbage du blé et lors des deux premières semaines de mesure 

Traitement pyrale

Maïs Blé Betterave Soja Blé Orge Maïs

23-avr x x x x x

13-mai x x x x x

22-mai x x x x

25-juin

13-mai x x x x

20-mai x x x x

17-juin x

01-juil x

23-juil

2013

2014

Semaines de mesure
Désherbage Fongicides
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de l’année 2014 qui ne correspondent pourtant à aucune période de désherbage des céréales à 

paille (Fig. 3 et Tab. 3).  

Les fongicides sont retrouvés lors du prélèvement de la dernière semaine de juin 2013 

dans des quantités faibles avec un maximum de 0.50ng/m
3
 pour la trifloxystrobine (Fig. 3). 

Le chlorothalonil et la trifloxystrobine sont des fongicides utilisés contre les maladies 

fongiques du blé et de la betterave (ANNEXE VIII). La période de détection ne peut pas 

correspondre avec une application de fongicide sur du blé mais pourrait être liée à un 

traitement de la betterave (Tab. 3).  

Concernant les fongicides retrouvés dans des concentrations non quantifiables, ils ont 

été retrouvés fin juillet pour le diméthomorphe, le folpel et le fenpropimorphe et fin juin 

pour le cyprodinil. Ceci ne peut pas correspondre à des traitements sur des céréales à paille 

au niveau des dates et ces molécules ne sont pas homologuées sur la betterave (ANNEXE 

VIII). De plus, le folpel n’était pas homologué sur les grandes cultures en 2013 et 2014. Ces 

molécules pourraient venir de cultures plus lointaines, d’un phénomène de revolatilisation ou 

d’autres cultures présentes en 2013 et 2014 mais non recensées en 2015. 

Deux insecticides homologués pour les traitements contre la pyrale du maïs ont été 

retrouvés fin juin 2014 alors qu’aucun n’avait été détecté en 2013: la cyalothrine-lambda et 

le chlorpyrifos-éthyl (Fig. 3 et ANNEXE VIII). La période de détection correspond aux 

périodes de traitement contre la pyrale du maïs (Tab. 3). Ces molécules ne sont détectées que 

sur ce site et sont vendues en faible quantité à hauteur de respectivement 0.5 et 0.6 tonnes par 

an en moyenne (Fig. 4). 

Les SA retrouvées correspondent globalement aux cultures en place dans un rayon d’un 

kilomètre autour de la zone de mesure. Certaines pourraient cependant avoir d’autres origines 

soit plus lointaines soit de cultures non recensées. Les ventes et les fréquences de détection ne 

sont pas proportionnelles et de même pour les ventes et les concentrations détectées excepté 

pour le S-métolachlore qui est la molécule la plus vendue et la plus retrouvée. Les propriétés 

physico-chimiques de chaque SA pourraient jouer sur leur capacité à se retrouver dans l’air. 

Nous allons maintenant voir quelles sont les SA qui ont un risque de se volatiliser d’après le 

modèle I-phy et comparer ces notes aux SA retrouvées dans l’air. 

4.2. Les substances actives à risque pour l’air d’après le modèle I-phy 

4.2.1. Analyse globale 

Onze SA étaient communes aux enquêtes sur les pratiques en viticulture et en grandes 

cultures. Elles présentent toutes des notes similaires quelle que soit la culture considérée 

(ANNEXE XII et XIII). 

Notes des substances actives de l’enquête en viticulture 

Concernant l’enquête sur les pratiques viticoles, les notes vont de 0.6 pour le 

fluazinam à 10. Sur les 67 SA analysées, 58 ont une note moyenne supérieure à 7 et ont donc 

un risque de volatilisation acceptable, et 31 ont une note de 10 et ont par conséquent un risque 

très faible de volatilisation (ANNEXE XI). 

Neuf SA ont des notes inférieures à 7 et ont donc un risque de volatilisation non 

négligeable d’après I-phy. Il s’agit de 6 fongicides : fluazinam, spiroxamine, pyriméthanil, 

méfénoxam, cyprodinil, bénalaxyl ; un insecticide : chlorpyriphos-méthyl et 2 herbicides : 

flumioxazine et thiocyanate d’ammonium (Tab. 4 et ANNEXE XI). 
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Tableau 4 : Notes de risque I-phy Air des molécules fongicides et insecticides de l’enquête viticole 

problématiques 

 

 

Lorsque que l’enherbement diminue, la note I-phy augmente et donc le risque de 

pertes vers l’air diminue (ANNEXE XI). Pour le pyriméthanil par exemple, la note passe du 

simple au double : elle est de 2.5 pour enherbement sur tous les rangs et de 5 pour un sol nu. 

Pour le fluazinam dont la note est la plus basse, cet effet n’est pas visible. Le cyprodinil et le 

bénalaxyl obtiennent des notes supérieures à 7 lorsque l’on calcule la note pour des vignes 

entièrement désherbées (Tab. 4). Si l’on considère la moyenne des notes selon l’enherbement, 

elle est de 8.7 lorsque l’on considère une parcelle enherbée, de 8.9 pour une parcelle enherbée 

un rang sur deux et de 9.3 pour une parcelle totalement désherbée (ANNEXE XII). Cela 

s’explique par le fait que la volatilisation est plus forte depuis les plantes que depuis le sol 

comme cela se retrouve dans les travaux présentés par Cellier (2005). Ces résultats tendraient 

à favoriser une stratégie de désherbage de prélevée qui minimiserait les risques de 

volatilisation même si l’on doit utiliser une dose plus élevée que pour un désherbage de post-

levée (ANNEXE XVI). 

 

 

Fig. 5: Notes I-phy Air fongicides (orange) et insecticides (jaune) par surfaces traitées extrapolées au 

vignoble alsacien lors de l’enquête AGRESTE sur les pratiques viticoles 2013 (Striebel, 2015)  

 

Une surface peut compter plusieurs traitements sur une même parcelle l’année de 

l’enquête. Les SA les plus utilisées en termes de surface à savoir, le cymoxanil, le folpel et le 

fosétyl-Al ont toutes des notes supérieures à 8 et n’ont donc pas un grand risque de 

volatilisation d’après I-phy. Les SA les plus problématiques sont la spiroxamine qui est 

Matières actives Usage
Dose moyenne 

(g/ha)

Note  enherbement 

sur tout les rangs

Note enherbement 

un rang sur deux

Note  

désherbage total

Note moyenne 

globale

fluazinam Fongicide 750 0,6 0,6 0,6 0,6

spiroxamine Fongicide 289 2,6 3 4,7 3,4

pyriméthanil Fongicide 925,9 2,5 3,1 5 3,5

méfénoxam Fongicide 92 3,2 3,7 5,4 4,1

chlorpyriphos-méthyl Insecticide 54,1 4,2 4,6 6,1 5,0

cyprodinil Fongicide 383,6 4,8 5,5 7,4 5,9

bénalaxyl Fongicide 114,2 5,2 5,9 7,9 6,3
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utilisée sur plus de 5 500 hectares et dont la note de risque est de 3.6 en moyenne, le 

méfénoxam et le cyprodinil utilisés sur plus de 2000 ha chacun et ayant des notes de risque 

moyennes de respectivement 4.1 et 6.9. Le fluazinam est la SA avec la plus mauvaise note, il 

n’est cependant utilisé que sur une surface inférieure à 100 hectares. De même le 

pyriméthanil, le chlorpyriphos-méthyl et le bénalaxyl présentent un fort risque de 

volatilisation d’après I-phy mais sont utilisés sur des surfaces inférieures à 400 hectares 

chacun (Fig. 5).  

Concernant les herbicides, le plus utilisé est le glyphosate qui présente un risque 

négligeable de volatilisation avec une note de 10. Le thiocyanate d’ammonium est utilisé sur 

une très petite surface de 71 hectares ce qui est relativement négligeable par rapport aux 

fongicides. La flumioxazine est utilisée sur 869 hectares. Elle est de plus utilisée uniquement 

sur le cavaillon et très souvent tôt dans l’année avec un pourcentage de couverture du sol 

presque nul puisqu’il s’agit d’un herbicide de prélevée. Dans ce dernier cas, sa note est de 6.1 

(ANNEXE XIV).  

Notes des substances actives de l’enquête en grandes cultures 

Concernant l’enquête sur les pratiques en grandes cultures, les notes vont de 1.7 pour 

le dichlormide (molécule utilisée en association avec l’acétochlore, aujourd’hui interdit) à 10. 

Sur les 81 SA analysées 71 ont une note moyenne supérieure à 7 et donc un risque faible de 

volatilisation. Cinquante-huit ont la note minimale de 10 et ont donc un risque très faible de 

volatilisation d’après I-phy (ANNEXE XV). 

 

Tableau 5 : Notes de risque I-phy Air des molécules de l'enquête en grandes cultures problématiques 

 

 

Quatorze SA ont des notes inférieures à 7 et présentent par conséquent des risques de 

volatilisation. Les notes moyennes pour ces molécules vont de 1.7 à 7.4. On observe 

également des grandes variations de notes pour une même molécule selon les modalités de 

traitement comme par exemple pour le dicamba dont les notes vont de 3.9 à 9.9 (Tab. 5). Ceci 

est dû aux variations de doses mais également au stade auquel le produit est appliqué. En effet 

dans le modèle I-phy, les SA ayant une forte pression de vapeur sont sensibles à la couverture 

du sol : plus elle est élevée, plus le risque de volatilisation est fort. Le dicamba obtient une 

note moyenne supérieure à 7 mais il a également obtenu une note minimale de 3.9. Pour cette 

molécule, ces notes correspondent à des traitements tardifs après la mi-juin et donc à des 

Matières actives Usage

Nombre 

d'utilisation 

dans 

l'enquête

Note I-phy 

moyenne 

par 

traitement

Valeur 

minimale 

de la note I-

phy

Valeur 

maximale 

de la note I-

phy
dichlormide Herbicide 51 1,7 1,6 1,9

spiroxamine Fongicide 15 2,8 1,9 3,5

fenpropimorphe Fongicide 8 3,2 3,1 3,6

pendiméthaline Herbicide 12 4,2 4,2 4,3

trinexapac-éhyl Régulateur de croissance 2 4,5 3,9 5,1

éthéphon Régulateur de croissance 7 4,9 4,2 5,9

S-métolachlore Herbicide 140 5,2 3,3 6,8

bifénox Herbicide 7 5,5 4,5 6,5

dimethenamid-p Herbicide 43 6,5 5,6 7,6

prosulfocarbe Herbicide 1 6,7 6,7 6,7

2,4-MCPA Herbicide 29 7,0 4,7 8,8

clopyralid Herbicide 17 7,3 4,9 9,1

dicamba Herbicide 209 7,3 3,9 9,9

prochloraze Fongicide 52 7,4 6,9 9,3
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traitements dirigés à forte dose sur les adventices or I-phy prend en compte le pourcentage de 

couverture de la culture. Elles ne sont donc pas représentatives de la réalité du traitement 

(Tab. 5).  

Les molécules les plus utilisées, sur une surface supérieure à 3500 ha dans l’enquête 

ne posent pas de problème pour l’air d’après I-phy. Il s’agit de substances destinées au 

traitement du maïs : le nicosulfuron, la mésotrione (herbicides) et la cyperméthrine 

(insecticide) (Fig. 6 et ANNEXE XV). 

 

 

Fig. 6 : Notes I-phy Air par surface pour les traitements herbicides du maïs (Striebel, 2015) 

 

Les herbicides maïs sont les SA les plus utilisées en termes de surface. Ce sont 

également les plus problématiques avec 4 sur 26 ayant une note I-phy moyenne inférieure à 7. 

Il s’agit du dichlormide, de la pendiméthaline, du DMTA-P et du S-métolachlore. Excepté 

pour le dichlormide ce sont tous des herbicides racinaires (ANNEXE VIII). Le S-

métolachlore pose particulièrement problème car il est utilisé sur plus de 2000 ha (Fig. 6).  

Les insecticides et les fongicides utilisés sur maïs dans l’enquête ne posent pas de 

problèmes pour l’air d’après I-phy puisqu’ils ont des notes moyennes toujours supérieures à 7 

(ANNEXE XV).  

 

 

Fig. 7: Notes I-phy Air par surface pour les traitements herbicides du blé (Striebel, 2015) 
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Les herbicides et les fongicides utilisés sur le blé représentent une bien plus petite 

surface que pour le maïs. Trois herbicides utilisés sur le blé obtiennent une note inférieure à 

7 : le bifénox, le prosulfocarbe et le 2.4-MCPA (Fig. 7). Le clopyralid obtient une note 

moyenne supérieure à 7 mais il a également obtenu des notes inférieures pour certains 

traitements (Tab. 5).  

Pour les fongicides du blé, la spiroxamine et le fenpropimorphe, deux obtiennent une 

note moyenne inférieure à 4. Ils sont cependant utilisés sur moins de 100 hectares dans 

l’enquête (Fig. 8). 

 

Fig. 8: Notes I-phy Air par surface pour les traitements fongicides du blé (Striebel, 2015) 

 

Deux régulateurs de croissance, l’éthéphon et le trinexapac-éthyl ont obtenu des notes 

inférieures à 6. La surface sur laquelle ces molécules destinées au blé sont utilisées est 

cependant à relativiser par rapport à la surface traitée par des herbicides maïs à risque. Elle est 

respectivement de 139 et 18 hectares (ANNEXE XV). 

Nous allons maintenant comparer les notes I-phy Air aux résultats des campagnes de 

mesure de l’ASPA. 

4.2.2. Analyse des notes I-phy Air des molécules retrouvées dans l’air 

La spiroxamine obtient une des plus mauvaise note I-phy des SA utilisées en viticulture 

avec une moyenne de 3.4 sur les 3 types d’enherbement considérés. Cette note est obtenue 

avec une dose proche de la dose homologuée (300 g/ha) (Tab. 4). En grandes cultures elle 

obtient une encore plus mauvaise note moyenne de 2.8 (Tab. 5). Elle se retrouve avec une 

fréquence de détection dans l’air de 20% et avec une concentration moyenne de 0.25 ng/m
3
 

(Fig. 4). Cela montre bien qu’il s’agit d’une molécule très volatile. 

Le fenpropimorphe obtient de très mauvaises notes avec une moyenne de 3.2 (Tab. 5). 

Cependant il n’est retrouvé qu’une seule fois et en quantité non quantifiable (Fig. 3). 

Le pendiméthaline obtient une note moyenne de 4.2 (Tab. 5). C’est donc une molécule 

avec un fort risque de se retrouver dans l’air du fait de sa forte volatilité. Cela se confirme 

avec les résultats de l’ASPA puisqu’il est détecté à 60% alors qu’il n’est pas parmi les plus 

vendus (Fig. 4). 

Le chlorpyriphos-méthyl obtient une note moyenne de 5 avec la dose de 337.5 g/ha 

correspondant à la dose homologuée (Tab. 4). Il est retrouvé une fois sur le site à tendance 

viticole avec une concentration de 0.7 ng/m
3
 (Fig. 2). 

Le cyprodinil est caractérisé par une note moyenne de 5.9. Cette note est calculée avec 

une dose de 384 g/ha, la dose homologuée étant de 450 g/ha (Tab. 4). Il est retrouvé une fois 
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en quantité non quantifiable sur le site à tendance grandes cultures et une fois dans une 

concentration de 1.43 ng/m
3
 sur le site à tendance viticole en 2014 (Fig. 2 et 3). 

Le S-métolachlore obtient une note de risque moyenne de 5.2 (Tab. 5). La note est 

corrélée avec les résultats de la campagne de mesure de l’ASPA, en effet le S-métolachlore a 

une fréquence de détection de 80% et des concentrations dans l’air très fortes sur le site à 

tendance grandes cultures : jusqu’à 14.23ng/m
3
 en mai 2014 (Fig. 3). Sur le site à tendance 

viticole il est retrouvé à des concentrations plus faibles, avec une concentration maximale de 

1.08 ng/m
3
 en mai 2013 (Fig. 2). Il serait donc facilement sujet à la volatilisation. La forte 

fréquence de détection peut cependant être également due à la forte utilisation de cette SA.  

Le DMTA-P obtient des notes variables entre 6.5 et 7.6 selon les doses utilisées et le 

pourcentage de couverture du sol (Tab. 5). Il a une fréquence de détection de 35% et est 

retrouvé 6 semaines de mesures sur 10 sur le site à tendance grandes cultures (Fig. 3 et 4).  

Le prosulfocarbe n’est utilisé qu’une fois dans l’enquête grandes cultures et une seule 

note I-phy est donc disponible. Cette note a été calculée pour une dose équivalente à la dose 

homologuée de 3200 g/ha. Elle est de 6.7 ce qui en fait une SA dont le risque de volatilisation 

n’est pas négligeable d’après I-phy (Tab. 5). Le prosulfocarbe est retrouvé une fois en 2013 

dans une concentration de 0.62 ng/m
3 

et deux fois en 2014 dans des concentrations de 2.35 

ng/m
3
 et 1.63 ng/m

3
 (Fig. 2). Sa fréquence de détection est de 35% (Fig. 4). 

Si l’on compare par exemple la spiroxamine et le S-métolachlore, les fréquences de 

détection et les concentrations retrouvées ne sont pas proportionnelles aux notes de risque de 

volatilisation I-phy Air.  

Certaines molécules comme le 2.4 MCPA, le clopyralid, le bifénox et le pyriméthanil ne 

sont pas retrouvées alors qu’elles ont de mauvaises notes I-phy (Tab. 5). Il faut cependant 

bien noter que ces molécules ont pu ne pas être épandues sur le site ou alors à une date hors-

mesure expliquant ainsi le fait qu’on ne les retrouve pas.  

D’autres obtiennent des notes de risques largement supérieures à 7 et se retrouvent 

tout de même dans l’air lors des mesures de l’ASPA. Il s’agit du cymoxanil, du folpel, du 

diméthomorphe, du krésoxim-méthyl, du tébuconazole, de la trifloxystrobine, du 

chlorothalonil, de l’acétochlore, de la cyhalothrine-lambda et du thiophanate-méthyl 

(ANNEXE XI et XIII). Ceci peut s’expliquer par plusieurs facteurs. Le premier est que les 

traitements réalisés sur le site de mesure ont pu être effectués dans des conditions totalement 

différentes que dans le cas de l’enquête de l’ARAA et de l’AGRESTE avec par exemple des 

doses plus élevées et des conditions climatiques plus favorables à la volatilisation. Le 

deuxième facteur est que les préleveurs se trouvent à proximité directe de parcelles et peuvent 

donc intercepter des molécules issues de la dérive de pulvérisation.  

Les résultats de ces notes de risque permettent de voir quelles sont les SA pour lesquelles 

il faut être particulièrement vigilant avec les conditions de traitement. Les résultats de l’ASPA 

nous montrent également que la dérive pourrait également jouer un rôle et que les SA se 

retrouvent bien dans l’air. Nous allons maintenant voir quelles sont les mesures envisageables 

pour limiter les pertes vers l’air et optimiser les traitements.  

4.3. Leviers d’actions pour limiter la pollution de l’air 

4.3.1. Facteurs de réduction de la dérive 

Les leviers d’actions pour réduire la dérive peuvent être soit des mesures directes qui vont 

la réduire à la source soit des mesures indirectes qui vont empêcher la dérive vers des zones à 

risque comme des zones tampons ou des haies à proximité des eaux de surface. Dans le cadre 
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de ce travail, nous ne nous intéresserons qu’aux mesures directes car ce sont celles-ci qui vont 

empêcher la contamination de l’air. 

4.3.1.1. Prise en compte des facteurs météorologiques 

Le premier facteur météorologique qui va influencer la dérive est le vent. La limite 

réglementaire est fixée à 3 sur l’échelle de Beaufort soit 19km/h. Cependant même en dessous 

de cette vitesse, le vent a un impact sur la quantité de fines gouttelettes produites et sujettes à 

la dérive. Pour une bonne qualité d’application il est préférable de traiter avec un vent de 

vitesse faible à moyenne entre 0.5 et 3m/s soit entre 2 et 11km/h (Balsari et al., 2013).  

L’humidité joue également un rôle puisqu’un temps sec va engendrer une évaporation 

plus rapide de l’eau de pulvérisation augmentant ainsi la quantité de fines gouttelettes. L’idéal 

est d’éviter les traitements par temps sec et d’avoir une hygrométrie supérieure à 60% par 

exemple en traitant le matin ou le soir (Balsari et al., 2013).  

La température va retarder le dépôt des gouttes par effet thermique. Lorsqu’elle est 

plus élevée, le nuage de pulvérisation va être exposé plus longtemps à l’effet du vent et les 

pertes seront donc plus grandes (Balsari et al., 2013 ; De Luca et al., 2007). Une température 

moyenne entre 10 et 25°C serait idéale. Il est également recommandé d’éviter de traiter durant 

les soirées d’été chaudes et calmes où peuvent avoir lieu des phénomènes de convection qui 

augmentent le risque de dérive (Balsari et al., 2013). 

4.3.1.2. Optimisation de la pulvérisation 

Mesures propres à toutes les cultures 

Le facteur le plus important pour le risque de dérive est la taille des gouttelettes. Plus 

les gouttelettes sont fines, plus le risque de dérive est élevé (De Luca et al., 2007). L’idéal est 

d’obtenir une bonne taille de gouttelettes en choisissant bien les buses utilisées. Dans les 

mêmes conditions, une buse de diamètre inférieur (<100µm) aura un pourcentage de dérive 

plus élevé qu’une buse de diamètre plus important (ARVALIS, 2015). Lorsque le risque de 

dérive augmente, soit par augmentation de la température ou augmentation du vent il est 

nécessaire d’utiliser des buses limitant la dérive.  

La vitesse d’avancement joue un rôle très important sur la dérive. Une augmentation 

de la vitesse augmente la pression qui va diminuer le diamètre des gouttes voire dévier le jet 

vers l’arrière et entrainer des courants d’air ascendant et des tourbillons [13]. Dans tous les 

cas, la vitesse d’avancement est à ajuster au vent. Plus la vitesse du vent est élevée plus la 

vitesse d’avancement doit être faible. La pression de pulvérisation à utiliser est celle 

recommandée par le constructeur pour le type de buse utilisée (CORPEN, 2007). ARVALIS, 

Institut du Végétal propose un outil pour le choix des buses et le réglage des paramètres de 

pulvérisation qui peut s’avérer très utile [14]. 

Concernant le calibrage du pulvérisateur, il est essentiel pour traiter dans des 

conditions optimales. L’idéal est d’effectuer des tests de la qualité de pulvérisation à l’aide de 

papiers hydrosensibles ou de plantes tests. Ceux-ci peuvent ensuite être comparés à des 

papiers de références afin d’obtenir une pulvérisation optimale et d’éviter les gouttelettes trop 

fines sujettes à la dérive. La pulvérisation doit également être calibrée en fonction de la 

vitesse d’avancement qui peut varier selon les utilisateurs. 

Des Techniques de Réduction de la Dérive de Pulvérisation (TRDP) homologuées sont 

inscrites au bulletin officiel du Ministère de l’Agriculture, de l’Agroalimentaire et de la Forêt 
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(MAAF) depuis mars 2015. Elles permettent un pourcentage de réduction de dérive 

significatif qui a été validé par des tests (Balsari et al., 2013). 

Mesures en viticulture 

D’après les essais menés sur le banc de dérive EvaSprayViti constitué par une vigne 

artificielle les pertes sont plus élevées pour les stades plus jeunes (Hebrard et al., 2013). En 

effet, la bouillie étant pulvérisée sur moins de feuillage, elle est pulvérisée dans l’air à perte. 

D’après le test de différents pulvérisateurs la pulvérisation se répartit sur sol-plante-air selon 

les pourcentages 40-20-40 pour les stades jeunes et 10-50-40 en pleine végétation dans les 

conditions de l’étude (Sinfort et al., 2009). Il paraît donc indispensable d’optimiser la zone 

traitée en fermant les buses n’atteignant pas la culture pour les stades jeunes. De même pour 

les traitements insecticides ou contre la pourriture grise, seules les buses pulvérisant vers les 

grappes ont besoin d’être ouvertes. 

En viticulture, il existe un grand nombre de pulvérisateurs différents. Les 

pulvérisateurs traitant au-dessus de la végétation, en uniface directe plusieurs rangs à la fois 

comme les canons pneumatiques oscillants, les turbines oscillantes ainsi que les voûtes 

assurant le traitement de plusieurs rangs en uniface sont des matériaux relativement anciens 

sensibles à la dérive et traitant de manière relativement hétérogène (Codis et al., 2011 ; 

OPTIPULVE, 2010). Ce type de pulvérisation est donc à éviter au maximum. En Alsace ce 

sont plutôt des turbines oscillantes qui sont utilisées (Fig. 9). Celles-ci ont un risque de dérive 

élevé comme on peut le voir sur la figure 10. Les nouveaux systèmes traitant en face par face 

corrigent ce problème. Ils permettent une plus grande précision d’application comme 

confirmé dans l’étude OPTIPULVE (2010) visant à réduire les doses de produits 

phytosanitaire en améliorant l’application.  

                              

   

 

Mesures en grandes cultures 

Le choix du pulvérisateur est un point clé. Un pulvérisateur 

avec un porte-buses multiple permet de pouvoir adapter la 

taille des gouttelettes en toute situation (Balsari et al., 2013). 

Le choix de la rampe est également important. Il est 

préférable d’utiliser des systèmes de stabilisation de la 

rampe. En effet dans le cas contraire, la rampe peut avoir 

tendance à osciller avec les irrégularités du terrain et ainsi 

augmenter les risques de dérive (Cellier, 2005). L’utilisation de buses bout de rampe aux 

extrémités peut permettre de diminuer les pertes (Fig. 11). 

La diminution de la hauteur de rampe permet de limiter l’emprise du vent. La hauteur 

maximale de pulvérisation est de 80 cm au-dessus du feuillage pour des buses à 80° et de 50 

cm pour des buses à 110° (ARVALIS, 2015). Dans tous les cas, il ne faut pas pulvériser plus 

haut ou plus bas que les limites fixées par les fabricants.  

Fig. 11: Effet des buses bout de 

rampe (Striebel, 2015) 

Fig. 10: Dérive lors d’un traitement avec  une 

turbine oscillante (CARA, 2015) 

Fig. 9: Pulvérisateur porté à turbine oscillante 

(CARA, 2003) 



26 

L’utilisation de buses basse pression, à pastille de calibrage et à injection d’air induit 

une réduction significative de la dérive. Elle peut atteindre 50 à 90% pour les buses à injection 

d’air par rapport aux buses classiques (Balsari et al., 2013). D’après les expérimentations 

d’ARVALIS (2015) celles-ci n’engendrent pas de diminution significative de l’efficacité si 

l’on garde un volume de bouillie adapté. Toujours d’après ARVALIS (2015), la meilleure 

solution technico-économique pour réduire la dérive est la buse à injection d’air (ANNEXE 

XVII).  

Des adjuvants possèdent la mention « limitateur de dérive », certains ont été testés par 

ARVALIS (2015). Il en est ressorti que ces derniers pouvaient ne pas être efficaces avec 

certains produits. L’utilisation de tels adjuvants doit donc se raisonner au cas par cas. Dans 

tous les cas, les buses anti-dérive sont plus efficaces pour réduire la dérive. 

4.3.2. Facteurs de réduction de la volatilisation 

Différents facteurs jouent sur la volatilisation, à la fois au niveau des propriétés de la 

substance mais également au niveau des conditions pédoclimatiques et des pratiques 

culturales (Alix et al., 2005; FOCUS, 2008). 

4.3.2.1. Prise en compte des facteurs du sol et du feuillage 

Une fois la SA déposée sur le sol, elle peut se retrouver adsorbée par celui-lui. Elle peut 

ensuite rester là où elle a été déposée, être transportée dans des couches plus profondes du sol 

ou encore être dégradée chimiquement ou biologiquement. Tous ces phénomènes vont 

dépendre des caractéristiques du sol (Van der Berg et al., 1999; FOCUS, 2008). Jouer sur ces 

paramètres peut donc s’avérer bénéfique pour limiter la volatilisation. Ainsi doubler 

l’amendement du sol en matière organique peut réduire la volatilisation d’un facteur 2 en 

favorisant la dégradation des molécules (Marliere, 2001).  

Le travail du sol peut également jouer un rôle en modifiant les conditions locales. Un 

mulch va par exemple intercepter les produits phytosanitaires (CORPEN, 2007). Les 

minéraux argileux peuvent intervenir dans l’adsorption des SA ioniques ou polaires (Bedos et 

al., 2002). 

Le pH du sol peut influencer la volatilisation pour les substances ayant un pKa en dessous 

de la valeur du pH du sol. En effet d’après les travaux de Van der Berg et al. (1999), la 

volatilisation des amines augmente avec un pH du sol plus élevé. Müller et al., (1998) ont 

étudié l’influence du pH du sol sur la volatilisation du fenpropimorphe. Ils ont également pu 

montrer une forte augmentation de la volatilisation avec l’augmentation du pH. 

La texture du sol a également une influence indirecte sur la volatilisation. Les sols sableux 

vont sécher plus rapidement que les sols limoneux engendrant une meilleure adsorption des 

molécules et une réduction de la volatilisation (Glotfelty et al., 1984). 

La volatilisation est plus forte depuis un couvert végétal mais peut cependant être limitée 

dans le cas de produits systémiques ou pénétrants. Ces derniers vont rentrer dans la plante par 

pénétration foliaire rapidement après l’application (Breeze et al., 1992 ; Kirkwood, 1999). 

Plusieurs paramètres vont jouer sur la pénétration foliaire : les caractéristiques de la feuille et 

de la cuticule notamment qui elles-mêmes dépendent de l’essence considérée et de l’âge de la 

feuille en question (Leistra & Van den Berg, 1998). Plus la cuticule est fine et plus les 

composés hydrophiles sont adsorbés facilement (Lichiheb et al., 2015 ; Satchivi et al., 2000). 

C’est le cas notamment pour les jeunes feuilles. La mouillabilité des plantes va également 

fortement jouer. Une plante peu mouillable comme les graminées va limiter la rétention du 

produit sur ses feuilles et empêcher l’étalement des gouttes et donc la pénétration foliaire de la 

SA (ARVALIS, 2015). Ces paramètres sont donc à prendre en compte lors du traitement.  
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4.3.2.2. Influence des conditions climatiques 

La température influe sur les propriétés chimiques des SA en augmentant leur pression 

de vapeur saturante (Lichiheb et al., 2015) et donc leur volatilité. La vitesse du vent va 

également augmenter significativement la volatilisation (Marliere, 2001). 

Plusieurs phénomènes dépendant des conditions météorologiques vont limiter la 

volatilisation en rendant le produit indisponible. Parmi ceux-ci il y a l’adsorption de la SA par 

les plantes pour les produits pénétrants et systémiques (Leistra & Van den Berg, 1998). Pour 

garantir une bonne efficacité et réduire la volatilisation, il est nécessaire de traiter dans des 

conditions optimales pour favoriser la pénétration foliaire de ce type de produits. Ces 

conditions sont un « temps poussant » avec une bonne humidité d’au moins 60% et une 

température comprise entre 8 et 20°C qui perdure 8 jours après le traitement. L’humidité va 

permettre de limiter le dessèchement de la goutte et va favoriser la pénétration cuticulaire en 

maintenant la bouillie en phase liquide et la cuticule dilatée. Les applications tôt le matin ou 

tard le soir permettent la plupart du temps de travailler dans de bonnes conditions.  

Chaque produit phytosanitaire a cependant besoin d’une hygrométrie différente selon 

son mode d’action. Une température trop élevée peut favoriser l’évaporation de la bouillie et 

limiter la pénétration du produit dans la plante pour les produits systémiques ou pénétrants 

(ARVALIS, 2015). L’idéal est d’éviter les interventions aux heures chaudes de la journée 

(température supérieure à 25°C). Cependant, l’augmentation de la température va favoriser la 

diffusion des produits phytosanitaires liposolubles et donc ainsi limiter la volatilisation 

(Scalla, 1991).  

La volatilisation d’une SA peut également être limitée par adsorption par le sol 

(Marliere, 2001). L’assèchement de la surface du sol augmente l’adsorption du composé par 

déplacement d’équilibre entre la phase dissoute dans l’eau du sol et la phase gazeuse (Bedos 

et al., 2009). Ce phénomène est réversible et la volatilisation peut reprendre après 

réhumidification dans la limite où elle n’entraine pas un lessivage des produits (Rice et al., 

2002). Ainsi pour les sols desséchés, la volatilisation maximale a lieu tôt le matin ou en soirée 

lorsqu’il y a formation de rosée ou lors de pluies ou d’irrigations (Bedos et al., 2002). Il 

semblerait cependant que des «résidus liés» pourraient se former et ainsi limiter la reprise de 

la volatilisation (CORPEN, 2007). D’après les études menées par Marliere (2001) une 

température du sol de 2 à 10°C plus fraîche peut réduire la volatilisation d’un facteur de 2 à 4. 

L’influence de la teneur en eau du sol et l’effet couplé température/teneur en eau sont 

cependant très complexes (Cellier, 2005). 

La lumière quant à elle va contribuer à la photodégradation de la SA juste après son 

application (Katagi, 2004). Le rayonnement solaire va agir comme source d’énergie pour 

briser les liaisons chimiques dans les molécules (Lichiheb et al., 2015). Ceci va cependant 

donner naissance à de nouvelles molécules que l’on peut appeler photo-produits ou 

métabolites qui seront susceptibles de se volatiliser à leur tour. 

4.3.2.3. Influence des propriétés de la SA et de la formulation du produit 

commercial 

Chaque SA a une volatilité qui lui est propre. La volatilisation est donc fonction de 

chaque molécule. La formulation des produits commerciaux peut cependant fortement 

impacter sur leur devenir après l’application et leur comportement dans l’air (De Ruiter et al., 

2003). 
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Des sociétés fabriquant des produits phytosanitaires tentent de réaliser des produits les 

moins volatilisables possibles en adaptant la formulation de leurs produits (Kullman, 2014). 

La formulation va influer sur la distribution du spray sur les feuilles qui va déterminer la 

surface de contact avec l’air. Les adjuvants contenus dans le produit vont parfois également 

favoriser la pénétration dans la plante (Leistra & Van den Berg, 1998). Wang et Liu (2007) 

ont montré que la pénétration foliaire était corrélée négativement avec le poids moléculaire du 

produit. La formulation du produit peut également jouer sur la photodégradation qu’elle peut 

favoriser (Lavielle, 2008). La concentration de SA peut également jouer un rôle. Lavielle et 

al., (2009) ont montré que dans le cas de la mésotrione formulée, à partir d’un certain seuil 

plus la concentration est élevée, plus la photodégradation est rapide. 

4.3.2.4. Optimisation de la pulvérisation 

La qualité de pulvérisation sera déterminante pour la pénétration des produits 

systémique et pénétrant. Pour limiter au maximum la volatilisation, il faut optimiser la 

pulvérisation. La taille des gouttes, la pression de pulvérisation lors de l’épandage et le 

volume d’eau utilisé dans la bouillie vont influer sur la répartition du produit sur les feuilles et 

donc sur sa pénétration dans la plante (FOCUS, 2008 ; Lichiheb et al., 2015). D’après Scalla 

(1991) l’augmentation du volume de pulvérisation favorise la pénétration foliaire en 

favorisant l’interception du produit phytosanitaire par le couvert végétal. 

L’utilisation d’adjuvants peut être intéressante dans le cas d’application de produits 

sur des plantes peu mouillables comme les graminées. Ils vont permettre notamment 

d’améliorer la tenue des gouttelettes sur le feuillage, de favoriser leur fixation, de ralentir leur 

dessiccation et dans certains cas d’améliorer la pénétration du produit dans la feuille 

(ARVALIS, 2015). 

4.3.2.5. Modélisation et outils d’aide à la décision  

Les pertes par volatilisation sont très difficiles à mesurer sur le terrain car elles 

dépendent de nombreux facteurs et nécessitent de gros moyens comme l’ont montré Briand et 

al. (2001). Elles peuvent cependant être simulées à l’aide de modèles. 

Des modèles mathématiques permettent d’estimer les flux de transfert de SA vers l’air 

depuis les surfaces traitées. Ils peuvent être couplés à des modèles de diffusion et de dépôts 

pour estimer les niveaux de contamination de l’air par rapport à l’éloignement de la source 

(Briand et al., 2001). Certains modèles sont spécifiques de la volatilisation depuis la plante :  

- Plant X (Trapp et al., 1994); 

- Cemos-Plant (Trapp & Matthies, 1997) ;  

- SURFATM-Pesticides (Lichiheb et al., 2014). 

D’autres sont spécifiques de la volatilisation depuis un sol nu :  

- Volt’Air (Bedos et al., 2009 ; Garcia et al., 2011) ;  

- BAM (Jury et al., 1983).  

D’autres modélisent la volatilisation depuis la plante et le sol :  

- PEM (Scholtz et al., 2002a,b);  

- PEARL (Leistra et al., 2001). 

La modélisation de la volatilisation permet par la suite de créer des indicateurs de risques 

de transfert des molécules vers l’air (Devillers et al., 2005). Ces indicateurs ont des échelles 
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très variables : de la parcelle à l’échelle nationale ou régionale. Leur utilisation peut permettre 

d’estimer les risques de volatilisation et d’adapter les pratiques en fonction.  

4.4. Les techniques à développer 

Utilisation de panneaux récupérateurs en viticulture 

D’après le MAAF, les panneaux récupérateurs sont « des 

équipements du pulvérisateur situés sous le système de 

pulvérisation et dont la finalité est de confiner celle-ci et de 

récupérer les particules qui n’atteignent pas le végétal» [15]. Leur 

effet a été prouvé par des expérimentations. Ils ont obtenu des 

résultats très intéressants, en effet jusqu’à 40% de la bouillie 

étaient récupérés et les pertes étaient de -88% sur le sol et -66% 

dans l’air (Fig. 12 et ANNEXE XVIII) (Davy, 2013). 

Utilisation d’assistance d’air en grandes cultures 

Les systèmes de rampe avec assistance d’air permettent 

d’empêcher toute dérive grâce à un rideau d’air qui va guider le 

produit et même les fines gouttelettes sur la culture ou le sol (Fig. 

13) [16]. Cette technique permet d’économiser jusqu’à 30% du 

dosage en limitant le phénomène de dérive. Le volume 

d’application peut-être divisé par deux et la vitesse de travail 

peut être augmentée sans accentuer le risque de dérive. Une 

pulvérisation à assistance d’air avec un vent de 8,5 m/s est aussi 

sécurisante qu’une pulvérisation conventionnelle dans des conditions optimales de traitement 

(1,5 m/s) (Attard & Klinghammer, 2015).  

Les bonnes pratiques d’utilisation des produits phytosanitaires vont toutes dans le sens 

d’une réduction des pertes vers l’air et vers une amélioration de l’efficacité. Cette 

problématique reste cependant émergente. Les résultats obtenus ne sont pour le moment qu’un 

prémice des connaissances des produits phytosanitaires dans l’air et des leviers d’actions pour 

les limiter. Les résultats trouvés comportent de plus quelques limites. 

5. Discussion  

5.1. Limites des résultats des mesures dans l’air 

La méthode de prélèvement discontinue donne une idée globale des SA dans l’air. Il est 

cependant possible de passer à côté de nombreuses molécules et de périodes de traitement. 

C’est par exemple le cas de la semaine de mesure du 3 juillet 2013 sur le site 2013 où aucune 

substance n’a été détectée. Cette méthode ne permet pas non plus de connaitre l’origine de la 

dissémination des SA : dérive ou volatilisation. Cela pourrait expliquer que l’on retrouve des 

molécules ayant de bonnes notes I-phy. 

Les interprétations sont basées sur la pression sanitaire aux dates de mesure car les 

pratiques de traitement ne sont pas connues. Les SA retrouvées peuvent de plus venir d’une 

distance supérieure à la zone d’un kilomètre autour du préleveur. Elles pourraient également 

provenir des traitements réalisés par des particuliers. L’assolement considéré est celui de 2015 

pour l’interprétation des résultats 2013 et 2014. Même si l’on peut supposer qu’il reste 

similaire des variations sont possibles selon les années. 

Les concentrations retrouvées sont très faibles, de l’ordre du ng/m
3
. Etant donné qu’il 

n’existe pas de norme ni de seuil de toxicité pour une exposition à long terme, il reste 

Fig. 12: Détail d'un panneau 

récupérateur (DHUGUES)  

Fig. 13: Efficacité du système de 

flux d’air twin (HARDI) 

http://www.dhugues.com/fr/panneaux-recuperateurs 

http://www.hardi-fr.com/fr/products/sprayer-components/twin-air-

assistance/downloads/component-brochures/ 



30 

impossible d’évaluer ces concentrations et de juger si elles sont faibles ou importantes. Il est 

tout de même à noter qu’elles restent très éloignées des seuils de toxicité aigüe par inhalation. 

5.2. Limites des notes de risque I-phy 

La note I-phy Air prend en compte un nombre de paramètres limités. D’autres paramètres 

comme le temps de demi-vie, le mode d’action ou encore la formulation du produit pourraient 

être intéressants. Chaque type de sol a également un Koc différent qui détermine la rétention 

du produit par le sol. Ce paramètre est pris en compte dans I-phy Eau et pourrait être 

considéré dans le cas de I-phy Air. Cette note ne tient pas non plus compte des paramètres 

météorologiques. Or la volatilisation du produit est soumise aux variations de température. I-

phy donne donc une note de risque aux alentours de 20°C, cette note est à nuancer avec la 

température : plus elle est élevée plus le risque de volatilisation augmente et inversement. 

Pour les grandes cultures I-phy calcule le pourcentage de couverture à partir de la date de 

semis et de la date de traitement. Plus elles sont éloignées, plus le pourcentage de couverture 

est grand. Celui-ci dépend également de la culture. Ceci ne prend pas en compte les retards de 

croissance liés à la météo par exemple ni le recouvrement du sol par les adventices. Il est 

également possible qu’un traitement soit fait de manière dirigée sur les adventices. Il est donc 

réalisé sur un sol beaucoup moins couvert comme dans l’exemple du dicamba. 

Pour la viticulture, I-phy prend en compte l’enherbement or le produit est pulvérisé sur la 

vigne en priorité même s’il peut se retrouver sur le sol. Dans le cas d’utilisation de panneaux 

récupérateurs, cette note ne serait plus pertinente. De plus, elle ne prend pas en compte la 

hauteur de végétation et son stade qui sont pourtant des paramètres très importants. 

La note de risque I-phy est calculée pour une SA seule or les produits formulés ont des 

comportements totalement différents du fait des différents adjuvants présents. 

5.3. Limites pour l’application des bonnes pratiques  

5.3.1. Limites techniques 

Les herbicides racinaires sont quasiment tous des SA à fort risque de volatilisation. Ils 

seraient donc difficilement substituables dans le cas où l’on voudrait éviter les molécules à 

risque pour l’air.  

Un aspect financier est également à considérer concernant l’utilisation de matériel 

comme les panneaux récupérateurs ou les systèmes de flux d’air. En effet ces technologies 

sont onéreuses et le retour sur investissement peut être long. Des aides financières à l’achat ou 

l’achat en copropriété ou en coopérative pourraient s’avérer intéressantes. 

Au niveau de l’utilisation de panneaux récupérateurs dans les vignes alsaciennes, cela 

pose des problèmes pratiques. En effet, ils ne sont pas forcément adéquats dans les zones à 

fortes pentes. De plus le fait que les vignes soient hautes est également problématique. Enfin, 

ce matériel est difficilement adaptable dans les vignobles avec un inter-rang inférieur à 1.5m.  

5.3.2. Contradiction avec les mesures de protection des eaux souterraines  

L’enquête sur les pratiques Agri-Mieux concernait l’estimation des risques pour les 

eaux souterraines. Certaines SA ne présentent que peu de risques pour l’air d’après I-phy mais 

ont un fort risque de transfert vers les eaux souterraines. Il s’agit : du 2,4-MCPA, de 

l’isoproturon, du mecoprop-P et du bentazone (ANNEXE XIX). Cela pose un problème au 

niveau du choix des SA et demande une réflexion préalable sur les préconisations à faire. De 

même au niveau de la stratégie de désherbage, il est recommandé de traiter en post-levée pour 

préserver les eaux souterraines tandis qu’il est préférable de traiter en prélevée pour l’air.  
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Au niveau de l’enherbement en vigne, si l’on considère que du produit est perdu par 

dérive sur l’enherbement, il serait préférable de traiter sur sol nu. Or ceci n’est pas 

envisageable d’un point de vue agronomique, environnemental et pour la protection des eaux 

souterraines. De plus, si l’on réduit la dérive au maximum par exemple en utilisant des 

panneaux récupérateurs ce problème ne se pose plus. 

5.4. Les perspectives de travail 

5.4.1. Amélioration des campagnes de mesure 

Des mesures en continu ainsi que la connaissance des pratiques de traitement alentours 

pourraient permettre de mieux connaitre l’origine des SA retrouvées dans l’air. 

L’emplacement du préleveur serait également à revoir étant donné qu’il se trouve dans les 

deux cas à proximité d’une parcelle. Il est donc possible que des substances issues de la dérive 

de pulvérisation soient interceptées en particulier pour le site à tendance grandes cultures où 

le préleveur se trouve à quelques mètres d’une parcelle. 

D’après les travaux de Cellier (2005), les prélèvements hebdomadaires ne permettent 

pas de voir l’impact des périodes de traitements phytosanitaires sur les concentrations 

relevées. Des mesures complémentaires aux campagnes de prélèvements sur un pas de temps 

plus court de l’ordre de la journée pourraient s’avérer intéressantes. 

Une mutualisation des mesures dans l’air avec les enquêtes menées sur les périmètres 

de captage d’eau pourraient permettre d’avoir accès à des calendriers de traitement dans la 

zone mesurée notamment pour le site de Kintzheim. 

5.4.2. Amélioration des pratiques agricoles et sensibilisation 

La sensibilisation des agriculteurs aux risques des pertes de produits phytosanitaires 

vers l’air est un des leviers de l’amélioration des pratiques. Elle passe par des communications 

comme la brochure réalisée à destination des agriculteurs alsaciens réalisée pour la CARA 

suite à cette étude et dont les prototypes sont disponibles en ANNEXE XX et XXI. Elle se fait 

également grâce à des démonstrations de matériels innovants ou de l’impact de bonnes 

pratiques avec les fermes DEPHY. Un stage concernant l’adaptation de techniques de 

réduction des pertes vers l’air en viticulture en Alsace est en cours à la CARA. Des essais de 

panneaux récupérateurs sont également prévus et pourraient permettre de voir si leur 

utilisation est possible au moins dans une partie du vignoble et de sensibiliser ainsi les 

viticulteurs à leur usage. 

En viticulture, le point à privilégier est la réduction de la dérive. Il s’agit du levier 

d’action pour la réduction des pertes vers l’air qui est actuellement le plus envisageable. Il est 

en lien avec le respect des bonnes pratiques de traitement, le bon réglage du pulvérisateur 

ainsi que l’utilisation de techniques de réduction de la dérive. Un compromis peut être trouvé 

en utilisant du matériel comme les panneaux récupérateurs sur les parcelles où cela est 

possible et un pulvérisateur classique sur le reste du vignoble. 

Une amélioration des connaissances est également primordiale. Elle passe par la 

poursuite des campagnes de mesure de l’ASPA et la mutualisation des connaissances avec 

d’autres régions. Celle-ci reste compliquée étant donné les différences géographiques, 

climatiques et culturales et doit se faire avec précaution. 

Une amélioration des propriétés des produits phytosanitaires par les firmes et des tests 

préalables est également un moyen de réduire les pertes vers l’air.   
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Conclusion 

La volatilisation et la dérive sont à la base du transfert de produits phytosanitaires dans 

l’air. Ce sont deux phénomènes complexes dépendants de nombreux facteurs. On peut 

cependant facilement en réduire l’ampleur en respectant de bonnes pratiques de traitement.  

La plupart des SA détectées lors des campagnes de mesure de l’ASPA sont cohérentes 

avec des traitements sur les cultures présentes. Sur le site à tendance viticole on retrouve en 

majeure partie des fongicides. Sur le site à tendance grandes cultures ce sont les herbicides 

qui sont prédominants. Cela est pertinent avec l’itinéraire cultural de ces cultures. Certaines 

SA non homologuées sur les cultures caractéristiques de la zone ont également été retrouvées. 

C’est le cas par exemple du folpel détecté sur le site à tendance grandes cultures. Celles-ci 

pourraient venir de plus loin que le rayon d’un kilomètre considéré. Elles pourraient 

également avoir pour origine des cultures non recensées en 2015 et présentes l’année de 

mesure. Si l’on considère les ventes de SA en Alsace, elles ne sont en rien proportionnelles 

aux concentrations des molécules retrouvées dans l’air ni à leur fréquences de détection. Ceci 

n’est cependant pas valable pour le S-métolachlore qui est la molécule la plus vendue et la 

plus retrouvée. Les propriétés de chaque molécule et celles de la formulation du produit 

commercial influent fortement sur la probabilité qu’elles ont de se retrouver dans l’air. 

Certaines SA avec un faible risque de volatilisation d’après I-Phy Air se retrouvent tout de 

même dans l’air. Ces molécules pourraient donc avoir subi de la dérive.  

La dérive est le point le plus facile à limiter. Pour cela, il est nécessaire de traiter dans 

les meilleures conditions météorologiques possibles et d’optimiser la qualité de pulvérisation. 

La volatilisation peut être diminuée en traitant dans de bonnes conditions climatiques 

perdurant après le traitement. La réduction de ce dernier phénomène est également du ressort 

des firmes phytopharmaceutiques qui cherchent à créer les produits les plus performants 

possibles tant d’un point de vue agronomique que d’un point de vue environnemental. 

Cette synthèse traite uniquement des transferts de SA dans l’atmosphère tels quels. 

Ces molécules ont cependant des durées de vie pouvant aller de quelques jours à quelques 

années. Elles peuvent également se déplacer dans l’atmosphère sur de très longues distances 

de l’ordre du millier de kilomètres (Panic, 2003). De plus lorsqu’elles se dégradent dans le sol 

ou dans l’atmosphère, elles donnent naissance à des produits de dégradation. Ces derniers 

peuvent être aussi toxiques voir plus toxiques que la molécule d’origine (De Luca et al., 

2007). 
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ANNEXE I : Carte des petites régions agricoles d’Alsace (CARA, 2013) 
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ANNEXE II : Ventes de produits phytosanitaires en Alsace en tonnes de substances actives 

soufre et cuivre compris (Striebel, 2015) 
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ANNEXE III : Description du site de mesure à tendance viticole (Striebel, 2015) et 

assolement 2015 dans un rayon d’un 1km (Ganter (CARA), 2015) 

Localisation de la commune Photo du préleveur de Kintzheim 

  
Caractéristiques du site 

Commune : Kintzheim (Bas-Rhin) 

Tendance : Viticole 

Description : 
Située sur les collines sous-vosgiennes, le site se situe en 

plein sur la route des vins d’Alsace 

Cultures dans un rayon d’un 1km du préleveur 
en 2015 (Striebel, 2015) : 

 
Localisation du préleveur : Salle des fêtes, à moins de 50 m d’une parcelle de vigne  

Caractéristiques de prélèvement 

Débit du préleveur: 1 m
3
/h 

Durée de prélèvement : 1 semaine 

Dates de prélèvement 2013 : 
14/05-21/05                       19/06-26/06 

 21/05-28/05                        03/07-10/07 
                     12/06-19/06 

Blanc terrain 2013 : 13/11-19/11 

Dates de prélèvement 2014 : 
14/04-21/04                      17/06-24/06 
22/04-29/04                       29/07-05/08 

                     10/06-16/06 

Blanc terrain 2014 : 04/11-11/11 

Source : Striebel, 2015 
Source : Striebel, 2015 

10 km 

Nord 
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ANNEXE IV : Description du site de mesure à tendance grandes cultures (Striebel, 2015) et 

assolement 2015 dans un rayon d’un 1km (Ganter (CARA), 2015) 

Localisation de la commune Photo du préleveur de Ohnenheim 

  
Caractéristiques du site 

Commune : Ohnenheim (Bas-Rhin) 

Tendance : Grandes cultures 

Description : Commune située dans la plaine du Rhin 

Cultures dans un rayon d’un 1km du préleveur en 
2015 (Striebel, 2015) : 

 
Localisation du préleveur : Sortie du village, à proximité directe d’une culture  

Caractéristiques de prélèvement 

Débit du préleveur: 1 m
3
/h 

Durée de prélèvement : 1 semaine 

Dates de prélèvement 2013 : 
25/04-02/05                             26/06-03/07 
14/05-21/05                              03/07-10/07 

              21/05-28/05 

Blanc terrain 2013 : 20/11-27/11 

Dates de prélèvement 2014 : 
14/05-21/05                      29/06-06/07 
21/05-28/04                      22/07-29/08 

                   17/06-23/06 

Blanc terrain 2014 : 12/11-19/11 

Source : Striebel, 2015 Source : Striebel, 2015 10 km 

Nord 
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ANNEXE V : Liste des substances actives recherchées en 2013 et 2014 (Source : ASPA) 

                   

Nom de la matière active
Utilisation (H : herbicide, F : 

fongicide, I : insecticide)

2,4-MCPA H

Acétochlore H

Aclonifen H

Benoxacor H

Bifénox H

Captane F

Chlorothalonil F

Chlorpyrifos-éthyl I

Chlorpyrifos-méthyl I

Clomazone H

Clopyralid H

Cyhalothrine-lambda I

Cymoxanil F

Cyprodinil F

Dazomet F

Diclofop méthyl H

Diméthénamide-p H

Dimétomorphe F

Epoxiconazole F

Ethofumesate H

Fenhexamide F

Fenpropidine F

Fenpropimorphe F

Florasulam H

Flurochloridone H

Flusilazole F

Folpel F

Ioxynil H

Krésoxim-methyl F

Lindane I (non autorisé)

Malathion I (non autorisé)

MCPP (Mécoprop) H

Métazachlore H

Myclobutanil F

Napropamide H

Oxadiazon H

Pendiméthaline H

Pyrimicarbe I

Procymidone F

Prosulfocarbe H

Prosulfuron H

Pyrimethanil F

S-métolachlore H

Spiroxamine F

Sulcotrione H

Tebuconazole F

Tefluthrine I

Thiram F

Trifloxystobine F

Trifluraline H

Liste des molécules recherchées par l'ASPA en 2013

Nom de la matière 

active

Utilisation (H : herbicide, F : fongicide, I : 

insecticide)

2,4-D H

2,4-MCPA H

Acétochlore H (non autorisé)

Aclonifen H

Benoxacor H

Captane F

Chlorothalonil F

Chlorpropham H

Chlorpyrifos-éthyl I

Chlorpyrifos-méthyl I

Chlortoluron H

Clomazone H

Cyhalothrine-lambda I

Cymoxanil F

Cypermethrine I

Cyproconazole F

Cyprodinil F

Dazomet F

Diclofop méthyl H

Difenoconazole F

Diflufénicanil H

Diméthénamide-p H

Dimétomorphe F

Dimoxystrobine F

Epoxiconazole F

Ethofumesate H

Etridiazole F (non autorisé)

Fenpropidine F

Fenpropimorphe F

Flurochloridone H

Flusilazole F

Folpel F

Forchlorfenuron Stimulateur de croissance

Ioxynil H

Isoproturon H

Krésoxim-méthyl F

Lindane I (non autorisé)

Malathion I (non autorisé)

MCPP (Mécoprop) H

Métazachlore H

Myclobutanil F

Napropamide H

Oxadiazon H

Pendiméthaline H

Pyrimicarbe I

Profoxydim H

Propiconazole F

Prosulfocarbe H

Prosulfuron H

Quizalofop-p-tefuryl H (non autorisé)

S-métolachlore H

Spiroxamine F

Sulcotrione H

Tebuconazole F

Téfluthrine I

Thiophanate-methyl F

Thiram F

Triallate H

Trifloxystobine F

Warfarin Rodenticide

Liste des molécules recherchées par l'ASPA en 2014
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ANNEXE VI : Graphiques des ventes annuelles moyennes des substances actives les plus 

vendues en Alsace entre 2010 et 2013 en tonnes (Striebel, 2015).  
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ANNEXE VII : Cartographie des zones Agri-Mieux en Alsace (GANTER (CARA), 2014) 
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ANNEXE VIII: Caractéristiques des substances actives retrouvées dans l’air et analysées 

avec I-phy Air (Sources : Bonet et al., (2014) et e-phy [12]). 

Les fongicides sont en orange, les insecticides en jaune, les régulateurs de croissance en rose 

et les herbicides en vert. 

Bénalaxyl 

Usage Fongicide 

Cibles principales Vigne (mildiou, brenner, black rot, 
excoriose), pomme de terre, tomate 

Mode d’action Systémique 

Remarque Utilisé en premier traitement 

Chlorothalonil 

Usage Fongicide 

Cibles principales Céréales à paille, légumes 

Mode d’action Contact 

Remarque 
Usage autorisé sur le mildiou de la vigne 
jusque 2014 

Cymoxanil 

Usage Fongicide 

Cibles principales Vigne (mildiou), légumes 

Mode d’action Pénétrant 

Cyprodinil 

Usage Fongicide  

Cibles principales 
Vigne (botrytis, champignon producteur 
d’OTA), céréales à paille, arboriculture, 
légumes 

Mode d’action Systémique 

Diméthomorphe 

Usage Fongicide 

Cibles principales Vigne (mildiou, black rot), légumes 

Mode d’action Pénétrant 

Remarque Utilisé plutôt en rattrapage 

Fenpropimorphe 

Usage Fongicide 

Cibles principales Céréales à paille 

Mode d’action Systémique 

Folpel 

Usage Fongicide 

Cibles principales 
Vigne (oïdium, mildiou, black rot), pomme 
de terre, tomate 

Mode d’action Contact 

Remarque 
Le folpel est également autorisé sur le blé 
depuis 2015 
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Fluazinam 

Usage Fongicide 

Cibles principales 

Vigne (Botrytis (appliqué à la floraison, à la 
fermeture de la grappe ou au début 
véraison)), pomme de terre (mildiou), 
culture ornementale 

Mode d’action Contact 

Remarque Quasiment insoluble dans l’eau  

Krésoxim-méthyl 

Usage Fongicide 

Cibles principales 
Vigne (oïdium, excoriose, brenner, black 
rot), arboriculture, légumes, céréales à paille 

Mode d’action Pénétrant 

Méfénoxam (Métalaxyl-M) 

Usage Fongicide 

Cibles principales Vigne (mildiou), légumes,  

Mode d’action Systémique 

Remarque Utilisé en premier traitement 

Pyriméthanil 

Usage Fongicide 

Cibles principales Vigne (Botrytis, Aspergillus), légumes 

Mode d’action Contact 

Remarque Agit par vapeur 

Spiroxamine 

Usage Fongicide 

Cibles principales 
Vigne (Brenner, Oïdium et Black Rot), 
céréales à paille 

Mode d’action Pénétrant 

Tébuconazole 

Usage Fongicide 

Cibles principales 
Vigne (brenner, oïdium, black rot), céréales à 
paille, arboriculture, légumes 

Mode d’action Pénétrant 

Trifloxystrobine 

Usage Fongicide 

Cibles principales 
Vigne (brenner, oïdium et black rot), 
céréales à paille, arboriculture, légumes, 
betterave 

Mode d’action Pénétrant 
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Chlorpyrifos-éthyl 

Usage Insecticide 

Cibles et cultures concernées 

Vigne (thrips, cicadelle de la flavescence 
dorée, tordeuse de la grappe), légume, 
arboriculture, céréales à paille (puceron), 
maïs (pyrale et chenille phytophage)  

Remarques Très peu utilisé en Alsace 

Chlorpyrifos-méthyl 

Usage Insecticide 

Cibles et cultures concernées 
Vigne (tordeuse de la grappe), légumes, 
arboriculture, céréales à paille (puceron) 

Remarques 

Très peu utilisé en Alsace, problématique 
pour la santé de l’applicateur et la faune 
auxiliaire de par sa non sélectivité. Utilisé 
essentiellement par les pépiniéristes en 
vigne  

Cyhalothrine-lambda 

Usage Insecticide 

Cibles et cultures concernées 
Vigne (tordeuse de la grappe, cicadelle de la 
flavescence dorée, thrips, acariens) 
betterave, légumes, arboriculture, maïs 

 

Ethéphon 

Usage principal Régulateur de croissance 

Cibles et cultures concernées Blé 

Remarques Autres usages divers 

Trinexapac-éthyl 

Usage principale Régulateur de croissance 

Cibles et cultures concernées Blé 

Remarques Autres usages divers 

 

2.4 MCPA 

Usage Herbicide foliaire 

Cultures concernées Céréales à paille 

Type de programme Post-levée 

Remarque 
Hormone pouvant engendrer de la 
phytoxicité sur les cultures voisines 

Acétochlore 

Usage Herbicide foliaire 

Cultures concernées Maïs 

Type de programme Post-levée 

Remarque Interdite depuis 2013 
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Bifénox 

Usage Herbicide foliaire 

Cultures concernées Céréales à paille 

Type de programme Post-levée 

Dichlormide 

Usage Herbicide foliaire 

Cultures concernées Maïs 

Type de programme Post-levée 

Remarque 
Utilisée avec l’acétochlore, interdite depuis 
2013 

Diméthénamide-p 

Usage Herbicide racinaire 

Cultures concernées Maïs, betterave 

Type de programme Prélevée 

Flumioxazine  

Usage Herbicide 

Cultures concernées Vigne, pommier 

Type de programme 
Prélevé 
 

Pendiméthaline 

Usage Herbicide racinaire 

Cultures concernées 
Céréales à paille, maïs, soja, arboriculture, 
vigne et légume 

Type de programme Prélevée 

Prosulfocarbe 

Usage Herbicide racinaire et foliaire 

Cultures concernées Céréales à paille, légumes, pomme de terre 

Type de programme Post-levée et prélevée  

S-métolachlore 

Usage Herbicide racinaire  

Cultures concernées Maïs, soja et betterave 

Type de programme Prélevée 

Thiocyanate d’ammonium 

Usage Herbicide systémique 

Cultures concernées Vigne, maïs, pommier, fruits à noyaux 

Type de programme Post-levée 

Triallate 

Usage Herbicide anti-germinatif 

Cultures concernées Betterave, orge 

Type de programme Prélevée 
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ANNEXE IX : Détail du pourcentage des concentrations moyennes en substance active 

détectées en 2013 et 2014 par site (Striebel, 2015) 
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ANNEXE X : Détail du pourcentage des concentrations moyennes en substance active 

détectées selon les années (Striebel, 2015) 
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ANNEXE XI : Notes de risque globales I-phy Air pour les substances actives utilisées en 

traitement vigne lors de l’enquête AGRESTE sur les pratiques 2013 (Striebel, 2015) 

Insecticides et fongicides 

 

Matière Active Usage

Dose 

moyenne 

(g/ha)

Note moyenne 

enherbement total, 

cavaillon désherbé

Note moyenne 

enherbement un 

rang sur deux, 

cavaillon désherbé

Note moyenne 

désherbage total

Note 

moyenne 

globale

fluazinam Fongicide 750 0,56 0,56 0,56 0,6

spiroxamine Fongicide 289 2,6 3 4,7 3,4

pyriméthanil Fongicide 925,9 2,5 3,1 5 3,5

méfénoxam Fongicide 92 3,2 3,7 5,4 4,1

chlorpyriphos-méthyl Insecticide 54,1 4,2 4,6 6,1 5,0

cyprodinil Fongicide 383,6 4,8 5,5 7,4 5,9

bénalaxyl Fongicide 114,2 5,2 5,9 7,9 6,3

cymoxanil Fongicide 116,32 7,2 8 9,8 8,3

metrafenone Fongicide 83,7 7,6 8,1 9,3 8,3

benthiavalicarb-isopropyl Fongicide 35 7,6 8,3 9,7 8,5

penconazole Fongicide 18,8 7,7 8,4 10 8,7

myclobutanil Fongicide 44,6 8 8,8 10 8,9

folpel Fongicide 897,2 8,3 8,9 9,9 9,0

emamectine benzoate Insecticide 4122,2 8,9 9,2 9,3 9,1

mancozèbe Fongicide 133,2 8,6 9 9,8 9,1

métirame-zinc Fongicide 1126,9 8,9 9,3 9,9 9,4

tétraconazole Fongicide 25,2 8,7 9,4 10 9,4

chlorantraniliprole Insecticide 2722,6 9,6 9,6 9,6 9,6

indoxacarbe Insecticide 1325,7 9,3 9,6 9,9 9,6

proquinazid Fongicide 48,8 9,2 9,9 10 9,7

bénalaxyl-M Fongicide 70,5 9,4 10 10 9,8

phosphonate de potassium Fongicide 2005,5 9,8 9,8 9,9 9,8

fosétyl-Al Fongicide 1624,6 9,9 9,9 9,9 9,9

manèbe Fongicide 400 9,9 10 10 10,0

amétoctradine Fongicide 300,4 10 10 10 10,0

azoxystrobine Fongicide 187 10 10 10 10,0

boscalid Fongicide 121,3 10 10 10 10,0

captane Fongicide 465 10 10 10 10,0

cyazofamide Fongicide 108,8 10 10 10 10,0

cyflufénamid Fongicide 20,1 10 10 10 10,0

cyproconazole Fongicide 18,02 10 10 10 10,0

difénoconazole Fongicide 294 10 10 10 10,0

dimétomorphe Fongicide 229,3 10 10 10 10,0

dinocap Fongicide 81,3 10 10 10 10,0

disodium phosphonate Fongicide 1087,7 10 10 10 10,0

dithianon Fongicide 525 10 10 10 10,0

époxiconazole Fongicide 162 10 10 10 10,0

famoxadone Fongicide 54,4 10 10 10 10,0

fenbuconazole Fongicide 36,5 10 10 10 10,0

fenhexamide Fongicide 726,9 10 10 10 10,0

fludioxonil Fongicide 268,4 10 10 10 10,0

fluopicolide Fongicide 131,8 10 10 10 10,0

iprovalicarbe Fongicide 99,3 10 10 10 10,0

krésoxim-méthyl Fongicide 75,15 10 10 10 10,0

mandipropamid Fongicide 121,6 10 10 10 10,0
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Herbicides 

 

Molécule retrouvée dans l'air lors des 
campagnes de l'APSPA 

Molécule recherchée dans l'air lors des 
campagnes de l'APSPA mais non retrouvée 

 

  

meptyldinocap Fongicide 210 10 10 10 10,0

pyraclostrobine Fongicide 88,9 10 10 10 10,0

quinoxyfen Fongicide 43,9 10 10 10 10,0

spinosad Insecticide 1163,4 10 10 10 10,0

tébuconazole Fongicide 85,2 10 10 10 10,0

triadiménol Fongicide 19,8 10 10 10 10,0

trifloxystrobine Fongicide 53,8 10 10 10 10,0

zoxamide Fongicide 107,9 10 10 10 10,0

Matières actives Action Usage

Dose 

moyenne 

(g/ha)

Note 

enherbment 

50%

thiocyanate d'ammonium post-levée herbicide 506,9 4,6

flumioxazine prélevé herbicide 151,7 5,9

aminotriazole post-levée herbicide 842,1 8,7

carfentrazone-éthyle post-levée herbicide 5,1 10

cycloxydime post-levée herbicide 50,5 10

flazasulfuron prélevé herbicide 9,9 10

glufosinate-ammonium post-levée herbicide 122,8 10

glyphosate post-levée herbicide 682,8 10

isoxaben prélevé herbicide 218 10

oryzalin prélevé herbicide 694,4 10

oxyfluorfène prélevé herbicide 258,8 10

penoxsulame prélevé herbicide 1,9 10

propyzamide prélevé herbicide 202,1 10

pyraflufen-éthyl post-levée herbicide 1,25 10
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ANNEXE XII : Variations des moyennes des notes de risque I-phy Air des substances 

actives viticoles en fonction de l’enherbement (Striebel, 2015) 
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ANNEXE XIII : Notes de risque globales I-phy Air pour les molécules utilisées en traitement 

grandes cultures lors de l’enquête ARAA sur les pratiques 2012 et 2013 (Striebel, 2015) 

 

Substance active Usage

Nombre 

d'utilisation 

dans 

l'enquête

Note I-phy 

moyenne 

par 

traitement

Valeur 

minimale 

de la note I-

phy

Valeur 

maximale 

de la note I-

phy
dichlormide Herbicide 51 1,7 1,6 1,9

spiroxamine Fongicide 15 2,8 1,9 3,5

fenpropimorphe Fongicide 8 3,2 3,1 3,6

pendiméthaline Herbicide 12 4,2 4,2 4,3

trinexapac-éhyl Régulateur de croissance 2 4,5 3,9 5,1

éthéphon Régulateur de croissance 7 4,9 4,2 5,9

S-métolachlore Herbicide 140 5,2 3,3 6,8

bifénox Herbicide 7 5,5 4,5 6,5

dimethenamid-p Herbicide 43 6,5 5,6 7,6

prosulfocarbe Herbicide 1 6,7 6,7 6,7

2,4-MCPA Herbicide 29 7,0 4,7 8,8

clopyralid Herbicide 17 7,3 4,9 9,1

dicamba Herbicide 209 7,3 3,9 9,9

prochloraze Fongicide 52 7,4 6,9 9,3

chlorothalonil Fongicide 32 7,6 7,0 8,7

bentazone Herbicide 6 7,9 6,8 9,2

mécoprop-P Herbicide 21 8,1 6,4 10,0

bénoxacor Herbicide 146 8,3 7,4 9,2

dichlorprop-P Herbicide 12 8,8 7,5 9,8

téfluthrine Insecticide 34 9,4 9,4 9,5

propiconazole Fongicide 21 9,6 9,1 10,0

acétochlore Herbicide 51 9,9 9,8 10,0

glyphosate Herbicide 24 9,9 9,7 10,0

2,4 D sel dimethylamine Herbicide 4 10,0 10,0 10,0

aclonifen Herbicide 55 10,0 10,0 10,0

cyperméthrine Insecticide 203 10,0 9,9 10,0

alphaméthrine Insecticide 2 10,0 10,0 10,0

amidosulfuron Herbicide 1 10,0 10,0 10,0

azoxystrobine Fongicide 35 10,0 10,0 10,0

betacyfluthrine Insecticide 4 10,0 10,0 10,0

bixafen Fongicide 6 10,0 10,0 10,0

boscalid Fongicide 23 10,0 10,0 10,0

bromoxynil octanoate Herbicide 52 10,0 10,0 10,0

carfentrazone-éthyle Herbicide 4 10,0 10,0 10,0

chlorantraniliprole Insecticide 1 10,0 10,0 10,0

chlorméquat chlorure Régulateur de croissance 42 10,0 10,0 10,0

cloquintocet-mexyl Herbicide 4 10,0 10,0 10,0

cyfluthrine Insecticide 1 10,0 10,0 10,0

cyproconazole Fongicide 32 10,0 10,0 10,0

cyprosulfamide Herbicide 14 10,0 10,0 10,0

deltaméthrine Insecticide 15 10,0 10,0 10,0

diflufenicanil Herbicide 27 10,0 10,0 10,0

époxiconazole Fongicide 65 10,0 10,0 10,0

fénoxaprop-p-éthyl Herbicide 28 10,0 10,0 10,0

florasulam Herbicide 21 10,0 10,0 10,0

flupyrsulfuron-méthyl Herbicide 2 10,0 10,0 10,0

fluroxypyr Herbicide 45 10,0 10,0 10,0

flurtamone Herbicide 6 10,0 10,0 10,0

foramsulfuron Herbicide 7 10,0 10,0 10,0
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Molécule retrouvée dans l'air lors des 
campagnes de l'APSPA 

Molécule recherchée dans l'air lors des 
campagnes de l'APSPA mais non retrouvée 

 

imazaquine Régulateur de croissance 14 10,0 10,0 10,0

iodosulfuron-méthyl-sodium Herbicide 68 10,0 10,0 10,0

ioxynil Herbicide 8 10,0 10,0 10,0

isoproturon Herbicide 23 10,0 10,0 10,0

isoxadifen-éhyl Herbicide 42 10,0 10,0 10,0

isoxaflutole Herbicide 74 10,0 10,0 10,0

krésoxim-méthyl Fongicide 2 10,0 10,0 10,0

lambda-cyhalothrine Insecticide 16 10,0 10,0 10,0

laminarine
Stimulateur de défenses 

naturelles
1 10,0 10,0 10,0

méfenpyr-diéthyl Herbicide 63 10,0 10,0 10,0

mépiquat-chlorure Régulateur de croissance 7 10,0 10,0 10,0

mesosulfuron-methyl Herbicide 40 10,0 10,0 10,0

mésotrione Herbicide 237 10,0 10,0 10,0

metconazole Fongicide 23 10,0 10,0 10,0

metsulfuron méthyle Herbicide 12 10,0 10,0 10,0

nicosulfuron Herbicide 246 10,0 10,0 10,0

pinoxaden Herbicide 2 10,0 10,0 10,0

prosulfuron Herbicide 75 10,0 10,0 10,0

prothioconazole Fongicide 84 10,0 10,0 10,0

pyraclostrobine Fongicide 9 10,0 10,0 10,0

pyroxsulame Herbicide 2 10,0 10,0 10,0

rimsulfuron Herbicide 1 10,0 10,0 10,0

sulcotrione Herbicide 17 10,0 10,0 10,0

tébuconazole Fongicide 101 10,0 10,0 10,0

tembotrione Herbicide 45 10,0 10,0 10,0

thiencarbazone-methyl Herbicide 4 10,0 10,0 10,0

thifensulfuron-méthyle Herbicide 4 10,0 10,0 10,0

thiophanate-méthyle Fongicide 2 10,0 10,0 10,0

tribénuron-méthyle Herbicide 3 10,0 10,0 10,0

trifloxystrobine Fongicide 8 10,0 10,0 10,0

tritosulfuron Herbicide 11 10,0 10,0 10,0

zetacyperméthrine Insecticide 11 10,0 10,0 10,0
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ANNEXE XIV: Notes I-phy Air des herbicides par surfaces traitées extrapolées au vignoble alsacien lors de l’enquête AGRESTE sur les 

pratiques viticoles 2013 (Striebel, 2015) 
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ANNEXE XV : Notes I-phy Air des insecticides et fongicides du maïs et des régulateurs de croissance et stimulateurs de défenses naturelles du 

blé par surface traitée lors de l’enquête ARAA sur les pratiques agricoles en grandes cultures 2012 et 2013 (Striebel, 2015) 
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ANNEXE XVI : Comparaison de stratégies de désherbage et effet sur les notes I-phy Air et I-

phy ESO (eaux souterraines) (Striebel, 2015) 

 

 

 

 

  

Produit et stratégie de 

désherbage

Date 

Traitement

Dose produit 

(kg ou l/ha)
Matière Active

Couverture  

du

sol 

Risque 

Global

Eaux

souterraines

Risque 

Global I-phy 

Air 2

Isard prélevée 10/04/15 1,20 dimethenamid-p 0% 8,2 6,4

Isard prélevée 1/2 10/04/15 0,60 dimethenamid-p 0% 8,4 7,4

Isard post-précoce 10/05/15 1,00 dimethenamid-p 6% 8,3 6,8

Isard post-précoce 1/2 10/05/15 0,50 dimethenamid-p 6% 8,4 7,6

Isard post 25/05/15 0,80 dimethenamid-p 16% 8,5 4,1

Isard post 1/2 25/05/15 0,40 dimethenamid-p 16% 8,7 4,7

Dual Gold prélevée 1/2 10/04/15 0,75 S-métolachlore 0% 4,3 6,1

DualGoldPrélevé 10/04/15 1,50 S-métolachlore 0% 3,2 5,3

DualGold Post-précoce 10/05/15 1,20 S-métolachlore 6% 3,7 5,4

DualGold post-précoce 1/2 10/05/15 0,60 S-métolachlore 6% 4,7 6,4

DualGold post 25/05/15 1,00 S-métolachlore 16% 4,4 2,8

DualGold post 1/2 25/05/15 0,50 S-métolachlore 16% 5,4 3,8
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ANNEXE XVII : Effet du choix des buses sur la dérive en grandes cultures (ARVALIS, 2015) 
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ANNEXE XVIII : Effet des panneaux récupérateurs. Extrait de : « Réduire les intrants : que peut-on 

attendre des panneaux récupérateurs ? » Alexandre Davy, IFV- Vinopôle Bordeaux Aquitaine 
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ANNEXE XIX : Notes de risque I-phy eaux souterraines et surface par substance active 

issues de l’enquête EVALUATION 2014 des opérations Agri-Mieux Hardt Eau Vive et 

Collines, Eau et Terroirs (ARAA, 2013) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Substances actives maïs I-phy ESO 

Herbicides blé 
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Fongicides blé 

I-phy ESO 
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ANNEXE XIX : Brochure de sensibilisation sur la problématique des produits 

phytosanitaires dans l’air à destination des viticulteurs (Striebel, 2015) 

Page de couverture 
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Deuxième page 
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Volet 1 
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Pages intérieures 
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Dos de la brochure 
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ANNEXE XX : Brochure de sensibilisation sur la problématique des produits phytosanitaires 

dans l’air à destination des agriculteurs en grandes cultures (Striebel, 2015) 

Page de couverture 
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Deuxième page 
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Volet 1 
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Pages intérieures
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Dos de la brochure 
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Abstract:  
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